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PREFACE 

 

 

 
Le ROPPA qui reprŽsente les organisations paysannes de 12 pays1 de lÕAfrique de lÕOuest 
a toujours soutenu, au nom du droit et des principes de la SouverainetŽ Alimentaire, que 
lÕagriculture ouest africaine doit bŽnŽficier dÕun minimum de mesures de protection, 
jusquÕ ̂ce que son niveau de productivitŽ et de compŽtitivitŽ Žquivalent celles des pays du 
Nord, avec lesquelles elle entre en concurrence.  
 
En 2005, les organisations paysannes de lÕAfrique de lÕOuest ont fait admettre que la 
politique agricole rŽgionale doit reposer sur le respect du droit ˆ  la souverainetŽ 
alimentaire des peuples. Ainsi, la politique agricole de la CEDEAO (ECOWAP) adoptŽe en 
janvier 2005 par les Chefs dÕEtat repose sur (i) le principe de souverainetŽ alimentaire de 
la rŽgion ; (ii) la nŽcessitŽ de rŽduire la dŽpendance alimentaire extŽrieure et dÕaccorder 
la prioritŽ aux productions rŽgionales en valorisant les complŽmentaritŽs au sein de la 
rŽgion ; (iii) la nŽcessitŽ de favoriser une insertion Žconomique et commerciale Žquitable 
des producteurs pour amŽliorer les revenus, etc. 
 
Les orientations Žconomiques retenues pour la politique agricole reposent sur trois 
piliers : (i) lÕaccroissement de la productivitŽ et de la compŽtitivitŽ de lÕagriculture ; (ii) 
une intŽgration rŽgionale forte et effective avec la mise en place dÕuns vŽritable zone de 
libre Žchange entre pays de la CEDEAO ; et (iii) une protection (ou une ouverture) 
diffŽrenciŽe aux fronti•r es permettant une insertion positive dans les marchŽs 
internationaux. 
 
La diffŽrenciation de la protection devrait se traduire par lÕadaptation du Tarif extŽrieur 
commun (TEC) pour les produits agricoles, notamment aux situations particuli•r es 
suivantes : a) la compensation des distorsions induites par le dumping et les formes de 
soutiens internes ayant des effets de distorsions des Žchanges ; b) La correction des 
instabilitŽs prŽjudiciables aux populations vulnŽrables ; c) La protection des 
investissements dans les fili•r es stratŽgiques, bŽnŽficiant dÕavantages comparatifs 
potentiels. 
 
Toutefois des raisons dÕinquiŽtude subsistent quant ˆ  la possibilitŽ de la mise en Ïu vre de 
la politique agricole de la CEDEAO compte tenu du contexte dans lequel elle devrait •t re 
appliquŽ et des dŽfis auxquels L'Afrique de l'Ouest est confrontŽe  
 
Dans la perspective des discussions sur les modalitŽs dÕapplication des accords de lÕOMC, 
les accords de partenariat Žconomique avec lÕUE, le TEC de la CEDEAO et plus 
globalement de la crŽation dÕun espace Žconomique rŽgional, le ROPPA a besoin de savoir 
quelles mesures concr•tes et rŽalistes sont envisageables pour assurer une protection 
optimale de lÕagriculture familiale et de lÕindustrie agroalimentaire de lÕAfrique de 
lÕOuest. 
 

                                                
1 Benin, Burkina Faso, C™te d'Ivoire, Gambie, Ghana, GuinŽe, GuinŽe Bissau, Mali, Niger, SŽnŽgal, 

Sierra Leone, Togo. 
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CÕest ˆ  ce titre que nous avons demandŽ ˆ  M. Jacques Gallezot, Žminent chercheur de 
lÕINRA2, de nous Ždifier sur les marges de manÏu vre dont lÕAfrique de lÕOuest dispose 
pour sauvegarder les syst•mes dÕexploitations agricoles, dŽvelopper un marchŽ rŽgional 
des produits alimentaires locaux et parvenir ˆ  la souverainetŽ alimentaire. Les 
propositions faites par lÕauteur reprŽsentent une des alternatives que la rŽgion devrait 
dŽfendre dans le cadre des nŽgociations actuelles dÕun Accord de Partenariat Economique 
(APE) avec lÕUnion EuropŽenne. Nous espŽrons que les nŽgociateurs des Etats, de la 
CEDEAO et de lÕUEMOA et tous ceux qui dŽfendent lÕagriculture et les producteurs de 
lÕAfrique de lÕOuest en feront un bon usage de cet ouvrage.  
 
Au nom de lÕensemble des membres du ROPPA, nous souhaitons remercier M. Gallezot, 
pour le temps quÕil a consacrŽ ̂  cette Žtude et pour la prŽsentation quÕil en a faite ˆ  la 
quatri•me Convention Ordinaire du ROPPA tenue ̂  Saint-Louis du SŽnŽgal du 30 Mars au 
2 Avril 2006. 
 
 
Ndiogou FALL 
PrŽsident du ComitŽ ExŽcutif du ROPPA 
 

*  
*    *  

                                                
2 Jacques Gallezot est Directeur de recherche ˆ  l 'Institut National de la Recherche Agronomique 

(INRA), Chercheur associŽ au Centre d'Etudes Prospectives et d'Informations Internationales 
(CEPII) et membre de Institut National Agronomique de Paris-Grignon ˆ  l 'UMR d'Economie 
Publique, 16 rue Claude Bernard, Paris 75005, tel 0144087274. 
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RESUME EXECUTI F 

 
L'Afrique de l'Ouest est en fait un grand PMA qui conna”t un dŽficit alimentaire croissant. Avec 
un PIB annuel per capita dÕenviron 500$US, contre 1170$US en moyenne pour les pays en voie 
de dŽveloppement, la zone est en effet parmi la plus pauvre du monde. Les pays de l'Afrique de 
l'Ouest, avec 13 pays sur 16, sont majoritairement classŽs parmi les Pays les Moins AvancŽs 
(PMA). Par ailleurs, en Žcartant les produits tropicaux destinŽs ˆ l'exportation (cacao, cafŽ, etc..) 
et les produits agricoles non alimentaires, le constat d'un dŽficit alimentaire croissant de la 
CEDEAO s'impose, il a ŽtŽ multipliŽ par 3 de 1995 ˆ 2003, passant de 1,6 ˆ 4,3MM de $. 
 
Pour envisager un mode de dŽveloppement qui contribue de mani•re durable ̂  la satisfaction des 
besoins alimentaires de la population, il est nŽcessaire de rŽduire la dŽpendance alimentaire et 
d'inverser cette tendance. Cette Žtude a pour objet d'identifi er les enjeux et les marges de 
manoeuvre qui s'offrent aux pays de la CEDEAO pour mieux adapter les instruments 
Žconomiques aux objectifs de la Politique agricole et ˆ la mise en place prochaine d'un APE avec 
l'UE.  
 
L'analyse des avantages et dŽsavantages comparatifs de la CEDEAO, souligne que les cŽrŽales 
(froment de blŽ, le riz semi blanchi, le riz en brisures), les sucres, le lait (lait en poudre et 
granulŽ), et les prŽparations alimentaires (ˆ base de concentrŽ de cafŽ et aliments pour enfants ˆ 
base de lait) ont clairement une contribution nŽgative au solde. Globalement ce sont les relations 
commerciales avec l'UE qui prŽsentent la contribution la plus avantageuse au solde de la balance 
commerciale alimentaire de la CEDEAO. Cette contribution est Žgalement favorable sur le 
marchŽ indien. En revanche, les relations avec L'Asie et la Chine, les USA - Canada et 
l'AmŽrique du Sud, ont une contribution nŽgative au solde alimentaire. 
 
La mise en place d'un Tarif extŽrieur commun (TEC) qui soit mieux ancrŽ ̂  la politique agricole 
de la CEDEAO serait une rŽponse crŽdible face ˆ  la baisse des prix des importations et ˆ la 
croissance du dŽficit alimentaire. Pour garantir une rŽduction de la dŽpendance alimentaire, il  
s'agit surtout de mettre en avant les conditions de l'intŽgration rŽgionale. Le bilan de cette 
intŽgration, sur le plan de la production et des Žchanges alimentaires, est ˆ ce jour nŽgatif. La part 
des Žchanges intra-rŽgionaux relativement au total des importations de produits alimentaires ne 
cesse de diminuer. DŽĵ  minime en dŽbut de pŽriode (11%) cette part ne reprŽsente plus 
aujourdÕhui que 7% des importations. Les complŽmentaritŽs productives entre les pays sont 
pourtant importantes et la capacitŽ des producteurs ˆ  rŽpondre aux enjeux est rŽelle.  
 
Les entraves ˆ cette construction rŽgionale sont ˆ chercher du c™tŽ d'une protection extŽrieure 
actuellement insuffi sante pour permettre la mise en place d'une prŽfŽrence communautaire. Ë cela 
vient s'ajouter le fait que la libre circulation des biens au sein de la zone n'est pas compl•tement 
assurŽe. Une protection extŽrieure harmonisŽe et renforcŽe dans le domaine alimentaire associŽe ̂  
une suppression des entraves ˆ la circulation intŽrieure apporterait source d'Žconomie importante. 
Cette orientation permettrait de rŽduire ̂  la fois les cožts de contr™le interne et ceux qui sont liŽs 
ˆ la dŽviation de trafic ou ˆ la fraude. Elle simplifi erait en outre la gestion des r•gles d'origine ̂  
l'exportation.  
 
Cette orientation est sans doute un dŽfi lancŽ aux donateurs (Banque Mondiale) ou aux 
organismes d'appui des programmes d'ajustement structurels (FMI ) qui souhaitent que le TEC soit 
le moins contraignant possible. L'inquiŽtude, certainement partagŽe par les dŽcideurs de la 
CEDEAO, est ici que le niveau de taxation des produits alimentaires de base renchŽrisse les prix 
sur le marchŽ domestique et rŽduise le pouvoir dÕachat des mŽnages, ce qui aurait une incidence 
Žgalement sur la pauvretŽ. Dans ce cas, prendre en compte des objectifs propres ˆ la Politique 
agricole entra”nerait une hausse du TEC sur les produits agricoles et aggraverait la situation.  
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La rŽflexion sur la Politique agricole devient, dans le cadre de ce raisonnement, tr•s secondaire 
car la concurrence par les prix permet de satisfaire les conditions optimales du bien-•t re. 
L'objectif premier Žtant de rŽpondre ˆ l'importance de la pauvretŽ urbaine qui se dŽveloppe en 
Afrique de l'Ouest. Toutefois cette voie qui milite pour un TEC peu contraignant ne fait pas la 
dŽmonstration d'une rŽduction de la dŽpendance alimentaire, ni d'une reconqu•te des marchŽs 
locaux de production alimentaire, ni m•me d'un schŽma vertueux de dŽveloppement durable.  
 
Une substitution des productions locales par des importations plus compŽtitives aurait, compte 
tenu de l'importance de l'agriculture dans la CEDEAO, des vertus de tr•s court terme. D'une part, 
en voulant rŽguler le revenu rŽel des pauvres par de bas prix de l'alimentation, on accro”t dans le 
m•me temps le nombre des pauvres en dŽclassant les actifs agricoles qui reprŽsentent 65% de 
l'ensemble des actifs. D'autre part, une dŽfense de la production vivri•re est fondamentale vis-ˆ -
vis de la dŽpendance alimentaire et des facteurs de risque associŽs ˆ l'importance de l'alimentation 
dans cette rŽgion du monde. Ce sont les termes d'une politique agricole s'appuyant sur les 
conditions d'un dŽveloppement durable qui justifi erait un rel•vement du TEC pour les produits 
alimentaires. Ce sont lˆ  des attributs de la souverainetŽ de la CEDEAO ˆ dŽfinir cette politique 
Žconomique. 
 
Une telle option doit cependant •t re compatible avec les nŽgociations en cours du cycle de Doha 
et les engagements pris par les pays membre ̂  l'OMC. Les possibilitŽs de pouvoir augmenter pour 
les produits alimentaires les taux de protection du TEC semblent limitŽes par le fait que certains 
pays de la CEDEAO ont notifiŽ ˆ l'OMC des taux plafonds relativement bas (C™te d'Ivoire, 
BŽnin, SŽnŽgal,..) En revanche, des marges de manoeuvre apparaissent avec les mesures du 
Traitement spŽcial et diffŽrenciŽ et notamment celles de sauvegarde spŽciales (MSS). En ce sens, 
une tarifi cation diffŽrenciŽe pour les produits alimentaires serait compatible avec le renforcement 
de l'actuelle TCI. De mani•re ˆ •t re en conformitŽ avec les r•gles de l'OMC, le renouvellement de 
la TCI devrait introduire une distinction plus opŽrationnelle entre des actions de sauvegarde, 
visant ˆ corriger la baisse des prix et celles relatives ˆ  la poussŽe des importations. 
 
Les conditions d'un APE avec l'UE pourraient d•s lors •t re envisagŽes en Žcartant les produits 
alimentaires du processus d'ouverture du marchŽ de la CEDEAO. Une asymŽtrie d'ouverture des 
marchŽs, entre l'UE et l'Afrique de l'Ouest, est en effet conforme aux r•gles en usage pour la 
fi xation des accords rŽgionaux. Un degrŽ d'asymŽtrie consŽquent serait ici amplement justifiŽ par 
la prŽsence majoritaire de PMA qui indŽpendamment d'un APE, bŽnŽficie des avantages de 
l'initiative europŽenne "Tout sauf les armes".  
 
Une ouverture de Ç l'essentiel des Žchanges È au sens de lÕArticle XXIV (GATT-OMC) doit en 
effet tenir compte de la proportion du commerce des PMA qui est exemptŽe d'une contrainte 
d'ouverture. Ainsi les scŽnarios d'une ouverture de 70% ou 50% des marchŽs de l'Afrique de 
l'Ouest peuvent •t re avancŽs. Ces scŽnarios conduisent ˆ un taux de libŽralisation de 
respectivement 83% ou 72% de lÕensemble du commerce. Dans ce cas, les marges de manÏ uvre 
de lÕAfrique de l'Ouest deviennent plus importantes. Elles permettent dÕexclure du processus 
dÕouverture de son marchŽ ̂  la fois les produits alimentaires et dÕautres produits jugŽs sensibles, 
le temps que la zone de libre Žchange se construise. Ce peut •t re le cas de produits agricoles non 
alimentaires ou d'un certain nombre de produits industriels, notamment de l'industrie textile et des 
industries d'amont et d'aval de la production agricole. 
 
La faiblesse du TEC actuel laisse peu d'alternative au choix de renoncer ̂  mettre en place une 
zone de libre-Žchange. Il  conviendrait au contraire de s'appuyer sur l'UE et l'OMC pour faire 
valoir au sein de la CEDEAO la nŽcessitŽ d'un dŽveloppement durable s'appuyant sur la 
souverainetŽ alimentaire et renfor•ant les instruments de cette politique.  
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INTRODUCTI ON 

 
Les objectifs qui sont affichŽs par la Politique agricole de la CEDEAO (ECOWAP, 2005) 
sont de Çcontribuer de mani•r e durable ˆ  la satisfaction des besoins alimentaires de la 
population, au dŽveloppement Žconomique et social et ˆ  la rŽduction de la pauvretŽ dans les 
Etats membres, ainsi que des inŽgalitŽs entre les territoires, zones et paysÈ. Le principe de 
souverainetŽ alimentaire est ˆ cet effet avancŽ afin de rŽduire la dŽpendance alimentaire en 
favorisant l'intŽgration rŽgionale. 
 
L'ECOWAP est soumise ̂  l'urgence de la mise en place des instruments Žconomiques (TEC, 
Tarif extŽrieur Commun, 2006) et aux dŽfis des nŽgociations commerciales avec l'UE 
(Accord de Partenariat Economique, APE) et avec l'OMC. La composante temps est 
essentielle pour la rŽussite du projet. Ë titre de comparaison, il a fallu ˆ l'Europe plus de 30 
ans pour atteindre son niveau actuel de productivitŽ, garantir son autosuffi sance alimentaire 
et rŽaliser son intŽgration Žconomique. Pourtant, les contraintes liŽes au niveau de 
dŽveloppement ou aux conditions agronomiques Žtaient pour l'UE autrement moins 
problŽmatiques qu'elles ne le sont pour les pays africains. 
 
Dans ce contexte, des prioritŽs doivent •t res dŽfinis et il faut s'assurer que les instruments 
avancŽs sont compatibles avec les objectifs Žconomiques affichŽs. Dans le dŽbat sur la 
souverainetŽ alimentaire, les conditions de l'intŽgration rŽgionale sont essentielles. Le TEC 
est un instrument qui doit garantir aux produits vivriers une protection suffi samment 
incitative et efficace pour assurer la prŽfŽrence communautaire. Cette derni• re Žtant ˆ la base 
de l'intŽgration rŽgionale. La transposition du TEC de l'UEMOA ˆ l'ensemble de la 
CEDEAO mŽrite d'•t re sŽrieusement ŽvaluŽe pour s'assurer que les objectifs de l'ECOWAP 
peuvent •t re atteints.  
 
Ces objectifs doivent par ailleurs •t res compatibles avec la mise en place des APE avec 
l'Union europŽenne. Il  y a lˆ un dŽfi supplŽmentaire pour l'Afrique de l'Ouest (CEDEA 
+Mauritanie) car contrairement aux accords antŽrieurs (LomŽ), les pays vont devoir ouvrir 
leur marchŽ aux produits europŽens. Mais ici, la contrainte de compatibilitŽ qui s'exerce vient 
de l'OMC et plus prŽcisŽment des conditions d'application de l'article XXIV (zone de libre-
Žchange). 
 
Or si les accords bilatŽraux entre la CEDEAO et l'UE ne peuvent compl•tement s'affranchir 
des engagements multilatŽraux et des r•gles convenues ˆ l'OMC, il se trouve que les 
nŽgociations du cycle de DOHA entrent dans la phase d'adoption des modalitŽs apr•s la 
rŽunion ministŽrielle ˆ HongKong (DŽcembre 2005). Dans ce cadre, de nombreuses 
dispositions concernent l'acc•s aux marchŽs des pays en dŽveloppement (PED) ou des Pays 
moins avancŽs (PMA). Elles doivent •t re prise en considŽration par rapport aux objectifs de 
la CEDEAO tant sur le plan des objectifs de l'ECOWAP, du TEC et des APE. Pour beaucoup 
ces dispositions restent encore ˆ dŽfinir, soit au sein de la CEDEAO ou avec l 'UE et l'OMC. 
 
Il  est Žvident que l'ambition de la politique agricole de la CEDEAO, sur le volet sŽcuritŽ et 
souverainetŽ alimentaire, se trouve face ˆ de multiples dŽfis pour satisfaire l'ensemble des 
contraintes. Cependant, ces contraintes sont aussi des opportunitŽs tr•s positives pour le 
dŽveloppement de la rŽgion. L'objectif de l'Žtude est de contribuer, compte tenu du temps 
imparti ˆ sa rŽalisation, ˆ mieux identifi er les enjeux et les marges de manoeuvres qui 
s'offrent aux pays de la CEDEAO dans ce contexte.  
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1.  L' AFRI QUE DE L' OUEST EST UN GRAND PMA 

 
 

L'Afrique de l'Ouest comprend les pays de la zone CEDEAO et la Mauritanie. L'ensemble 
regroupe 243 millions dÕhabitants en 2003 (Nations Unis, 2004) et reprŽsente 35% de la 
population Sub-saharienne. Il  s'agit donc de ce point de vue d'un bloc rŽgional tr•s important 
en Afrique. Avec un PIB annuel per capita dÕenviron 500 $US, contre 1170 $US en 
moyenne pour les pays en voie de dŽveloppement (CNUCED), la zone est parmi la plus 
pauvre du monde. Les pays de l'Afrique de l'Ouest sont majoritairement classŽs parmi les 
Pays les Moins AvancŽs (PMA). Avec 13 pays sur 16, cette rŽgion regroupe 40% des PMA 
de l'Afrique Sub-saharienne.  
 
ætre un PMA ne repose pas seulement sur la faiblesse des revenus. Ainsi, la C™te d'Ivoire, le 
Ghana et le Nigeria sont considŽrŽs comme les seuls Pays en DŽveloppement de la zone mais 
leurs revenus annuels par habitants sont compris entre 610 $ et 270$ (World Bank, 2003) et 
sont nettement infŽrieurs ˆ celui du Cap-Vert (1250 $). Le Cap-Vert est actuellement engagŽ 
dans une phase transitoire qui devrait le conduire ˆ  rejoindre prochainement le groupe des 
pays en dŽveloppement (PED) 3.  

 
Tableau 1 : Les pays de l'Afrique de l'Ouest en 2003 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Revenus per capita, World Bank (2003), Population, Nations Unis (2004) 

                                                
3 La question du Cap-Vert se pose au regard de lÕŽvolution de son statut. PMA jusquÕen 2004, il ne 
remplit dŽsormais plus les crit•res de rattachement ˆ  ce groupe. Il est dŽsormais engagŽ dans une 
phase transitoire qui devrait le conduire ˆ  rejoindre les pays en dŽveloppement non PMA. Il perdra 
par consŽquent une partie des avantages liŽs au statut de PMA. Du point de vue de la nŽgociation 
de lÕAPE, le Cap-Vert rejoint de ce fait les intŽr• ts des trois autres pays (Nigeria, Ghana et C™te 
dÕIvoire) qui ont besoin dÕun APE pour bŽnŽficier des meilleures prŽfŽrences commerciales ˆ  
lÕentrŽe sur le marchŽ europŽen. Cependant, compte tenu de ses caractŽristiques spŽcifiques 
(archipel, insularitŽ) et de sa vulnŽrabilitŽ, il est fort probable que m•me en lÕabsence de 
conclusion dÕun APE, le Cap-Vert pourrait continuer ˆ  bŽnŽficier dÕun rŽgime commercial 
Žquivalant au rŽgime actuel (Article 35 alinŽa 3 de lÕAccord de Cotonou). 

CEDEAO et Revenu PMA

Mauritanie Nombre % Per Capita

Non UEMOA
Cap-Vert 412137 0 1250 1

Gambie 1503179 1 270 1

Ghana 21019630 9 270 0

Guinee 9020431 4 410 1

Libéria 2809784 1 140 1

Nigéria 122790463 51 300 0

Sierra Leone 5564299 2 180 1

UEMOA
Benin 7230693 3 380 1

Burkina Faso 12705775 5 250 1

Cote Ivoire 16595981 7 610 0

Guinee-Biss. 1359242 1 130 1

Mali 10848146 4 240 1

Niger 11469579 5 180 1

Senegal 11147063 5 460 1

Togo 5114524 2 280 1

Mauritanie 2912584 1 400 1

Total 242503510 100 13

Population
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La plupart de ces pays ont cependant un taux de croissance du PIB supŽrieur ou Žgal ˆ la 
moyenne des pays en voie de dŽveloppement (3,3%), sauf pour la C™te dÕIvoire, la 
GuinŽe et le Liberia (Banque Mondiale, 2002-2004). Cependant, lÕaugmentation de la 
population est la plupart du temps plus rapide que la croissance, aussi le niveau de vie 
recule, sauf dans quelques pays comme le Cap-Vert, le Burkina Faso, le Mali, le SŽnŽgal, 
le BŽnin ou le Ghana (Faucheux B. et al., 2005). De m•me, les confl its actuels ou rŽcents 
dans plusieurs pays (C™te dÕIvoire, Sierra LŽone, LibŽria), ou les contraintes 
environnementales rŽcurrentes dÕun pays enclavŽs comme le Niger ne permettent pas au 
niveau de vie de progresser. Avec un climat plus propice ̂  la culture, les pays c™tiers ont 
ainsi moins de diffi cultŽs que les pays sahŽliens. 
 
 

2.  IMPORTANCE DE LA QUALI TE DES DONNEES STATI STI QUES. 

 
 
Le suivi dŽtaillŽ au niveau des produits soul•ve le probl•me de la fiabilitŽ des sources 
statistiques. En effet les statistiques du commerce international ne permettent des Žtudes 
dŽtaillŽes qu'au prix d'un travail fastidieux de traitement de donnŽes de sources multiples 
et hŽtŽrog•nes. 
 
On peut distinguer deux catŽgories de diffi cultŽs relatives aux donnŽes, associŽes ˆ la 
prŽsente Žtude: celles qui concernent les donnŽes commerciales et celles qui ont trait aux 
donnŽes sur l'acc•s aux marchŽs. Comme le note le secrŽtariat de l'OMC 
(WT/COMTD/LDC/W38, 2006), la situation gŽnŽrale en ce qui concerne les donnŽes 
tarifaires et commerciales relatives ˆ l'acc•s aux marchŽs et aux rŽsultats ˆ l'exportation et 
ˆ l'importation pour les Pays en dŽveloppement et les PMA est loin d'•t re satisfaisante. 
Une Žvaluation prŽcise de la situation en mati•re d'acc•s aux marchŽs nŽcessite des 
donnŽes tarifaires et des donnŽes sur les importations qui soient de bonne qualitŽ. 
 
Le manque de donnŽes concernant les exportations pour certains pays peut conduire ˆ  
l'application de gŽnŽralisations ˆ des situations individuelles qui risquent d'•t re inexactes. 
Ce probl•me peut •t re dans une certaine mesure corrigŽ en fondant les estimations sur les 
statistiques commerciales de pays partenaires ou sur les flux commerciaux inversŽs4. La 
base de donnŽes COMTRADE (Commodity Trade Statistics Database, United Nations 
Statistics Division) couvre de mani• re assez compl•te les Žchanges des pays dŽveloppŽs 
et de mani• re tr•s compl•te ceux des Žconomies en dŽveloppement et des Žconomies en 
transition, ce qui permet d'estimer ou de corriger les dŽclarations commerciales de 
certains pays (notamment des PMA). 
 
Pour rŽpondre ˆ ces diffi cultŽs, le Centre d'Etudes Prospectives et d'Informations 
Internationales (CEPII) a rŽalisŽ une base de donnŽes sur le commerce international 
rassemblant et mettant en cohŽrence diffŽrents niveaux d'analyse et nomenclatures, tout 
en tirant profi t de l'information disponible au niveau le plus fin possible (Base analytique 
du commerce international, BACI). Reposant sur une harmonisation des donnŽes de 
COMTRADE, cette base de donnŽes sera ici mobilisŽe pour le traitement des Žchanges 
relatifs ˆ l'Afrique de l'Ouest. BACI5 permet une description harmonisŽe des Žvolutions 
du commerce mondial, en suivant les flux bilatŽraux dÕŽchanges entre les pays. 

                                                
4 C'est ce que l'on appelle aussi parfois les "statistiques miroirs".  
5 Nous tenons ici ˆ  remercier Soledad Zignago et Guillaume Gaulier pour leur aide prŽcieuse et les 
facilitŽs dÕacc•s ˆ  BACI quÕils nous ont apportŽes. Une description de la base est disponible au 
format pdf, en anglais. http://www.cepii.fr/francgraph/bdd/baci.htm 
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3.  LA CEDEAO ENREGISTRE UN DEFI CIT ALI MENTAI RE CROISSANT 

 
 

L'approvisionnement de la CEDEAO se fait pour 88% en provenance de pays non 
africains. Pour la suite de l'Žtude, on consid•re les produits alimentaires en Žcartant les 
produits tropicaux et les produits agricoles non alimentaires. Cette restriction qui par 
commoditŽ sera parfois dŽnommŽe "produits vivriers", s'impose car le poids des produits 
tropicaux (cacao) ou non essentiellement alimentaires (coton, peaux, etc..) biaise 
fortement les estimations de dŽpendance alimentaire de la rŽgion. En effet, les 
importations de produits agricoles non tropicaux et non alimentaires reprŽsentent 23% des 
importations et 80 % des exportations en 2003. 
 
Le dŽficit alimentaire de la CEDEAO, hors Žchanges de produits tropicaux, a ŽtŽ 
multipliŽ par 3 de 1995 ˆ 2003, passant de 1,6 ˆ 4,3 milliards de $ (Graphique 1). 
L'excŽdent agroalimentaire total (produits tropicaux inclus) ayant fondu entre 1995 et 
2000 pour se transformer en dŽficit de 1 milliard de $ en 2003. Les principaux dŽficits en 
2003 (Tableau 2) portent sur le riz (772 M$), le blŽ et la farine (734 M$), les produits 
laitiers (520 M$), le sucre (560 M$), les huiles (300 M$).  
 

 
Graphique 1 : Importation et Exportation de la CEDEAO en produits agricoles  
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La dŽgradation du solde commerciale alimentaire correspond ˆ des hausses d'importations 
(Graphique 2) qui ont ŽtŽ plus fortes encore en volume puisque les prix ˆ  l'importation ont 
baissŽ. Cette situation est relativement paradoxale au regard de la place quÕoccupe le 
secteur agricole dans la CEDEAO. Elle lÕest dÕautant plus que les produits dÕimportations 
qui p•sent le plus en termes de cožts en devises sont des produits que les pays de la rŽgion 
sont en mesure de produire: cÕest le cas du riz, du sucre, du lait et des huiles 
(CEDEAO/ECOWAP/2004). 
 
La poursuite de la croissance de ce dŽficit serait Žconomiquement insoutenable ˆ long 
terme puisque les 243 millions d'habitants de l'Afrique de l'Ouest en 2004, pourraient •t re 
420 millions en 2020 (WALTPS, 2004) La faiblesse des secteurs de l'industrie et des 
services ne permettant pas de dŽgager des ressources suffi santes pour faire face ̂  la facture 
d'importations alimentaires qui en rŽsulterait.  

 
 

Graphique 2 Volume et indices de prix des importations de la CEDEAO en produits vivriers 
 

 
 

EncadrŽ 1 : Volume et indice pr ix 
Le volume est estimŽ au niveau de la nomenclature des produits ˆ  6 chiffres en utilisant la valeur 
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Tableau 2 : Commerce extŽrieur de l'Afrique de l'Ouest en 2003 : sŽlection des produits vivriers 
 

 

Notons dans le cas du coton que les exportations concernent principalement le coton non cardŽ ni 
peignŽ (sh6 520100) alors que les importations portent sur des tissus de coton (sh6 520852 et 520839) 

Sources : COMTRADE(UN), BACI(CEPII), Produits agricoles au sens OMC 
 

Graphique 3: Importations et Exportations de la CEDEAO en produits agricoles. 
 

Afrique de l'Ouest Importations Exportations
Commerce extérieur CEDEAO 2003 1000 $ % 1000 $ %

1 - ANIMAUX VIVANTS 9541 0,1 5865 0,1
2 - VIANDES ET ABATS COMESTIBLES 200688 2,8 1134 0,0
4 - LAIT ET PRODUITS DE LA LAITERIE; ÎU 527483 7,2 2024 0,0
5 - AUTRES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE, N 19398 0,3 4490 0,1
6 - PLANTES VIVANTES ET PRODUITS DE LA F 4720 0,1 8143 0,1
7 - LƒGUMES, PLANTES, RACINES ET TUBERCU 72174 1,0 44494 0,7
8 - FRUITS COMESTIBLES; ƒCORCES D'AGRUM 51714 0,7 594138 9,6
10 - CƒRƒALES 1465140 20,1 2952 0,0
11 - PRODUITS DE LA MINOTERIE; MALT; AM 176377 2,4 3475 0,1
12 - GRAINES ET FRUITS OLƒAGINEUX; GRAI 21073 0,3 111626 1,8
15 - GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VƒG 457168 6,3 74171 1,2
16 - PRƒPARATIONS DE VIANDE, DE POISSONS 83732 1,1 232491 3,7
17 - SUCRES ET SUCRERIES 586953 8,1 25262 0,4
19 - PRƒPARATIONS Ë BASE DE CƒRƒALES, D 284604 3,9 1756 0,0
20 - PRƒPARATIONS DE LƒGUMES, DE FRUITS  202657 2,8 6172 0,1
21 - PRƒPARATIONS ALIMENTAIRES DIVERSES 490967 6,7 23478 0,4
22 - BOISSONS, LIQUIDES ALCOOLIQUES ET V 233715 3,2 22890 0,4
23 - RƒSIDUS ET DƒCHETS DES INDUSTRIES  29671 0,4 51606 0,8
24 - TABACS ET SUCCƒDANƒS DE TABAC FABRI 385804 5,3 9884 0,2
33 - HUILES ESSENTIELLES ET RƒSINOìDES; 240263 3,3 8103 0,1
35 - MATIéRES ALBUMINOìDES; PRODUITS Ë  37082 0,5 771 0,0

Total Alimentaire (Vivriers) 5580926 76,6 1234926 19,9

9 - CAFƒ, THƒ, MATƒ ET ƒPICES 88101 1,2 140213 2,3
13 - GOMMES, RƒSINES ET AUTRES SUCS ET E 11582 0,2 7974 0,1
14 - MATIéRES Ë TRESSER ET AUTRES PRODUI 1125 0,0 790 0,0
18 - CACAO ET SES PRƒPARATIONS 18039 0,2 3923717 63,2
29 - PRODUITS CHIMIQUES ORGANIQUES 372726 5,1 20673 0,3
38 - PRODUITS DIVERS DES INDUSTRIES CHIM 370650 5,1 8842 0,1
41 - PEAUX (AUTRES QUE LES PELLETERIES)  7609 0,1 189406 3,1
43 - PELLETERIES ET FOURRURES; PELLETER 397 0,0 311 0,0
50 - SOIE 2660 0,0 96 0,0
51 - LAINE, POILS FINS OU GROSSIERS; FI 1832 0,0 1378 0,0
52 - COTON 816376 11,2 675405 10,9
53 - AUTRES FIBRES TEXTILES VƒGƒTALES;  15773 0,2 879 0,0

Total Agricole tropicaux et non-vivriers 1706868 23,4 4969684 80,1

Total Agricole et agroalimentaire 2003 7287794 100 6204610 100
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4.  LES POI NTS FORTS ET LES POI NTS FAI BLES DE LA CEDEAO 

 
 
Envisager un mode de dŽveloppement qui "contribue de mani•r e durable ˆ  la 
satisfaction des besoins alimentaires de la population" (ECOWAP, 2005) implique 
d'inverser la tendance actuelle d'un dŽficit alimentaire croissant. Ce dernier rŽsulte d'une 
concurrence se jouant ˆ la fois selon les dŽbouchŽs extŽrieurs mais Žgalement selon les 
conditions de l'approvisionnement aupr•s des pays tiers. L'objectif de cette section est 
de prŽciser les avantages ou dŽsavantages comparatifs de la CEDEAO qui expliquent 
cette situation. Cette analyse repose sur l'indice de contribution au solde (EncadrŽ 2). 
Elle porte tout autant sur les produits et les Etats membre que sur les marchŽs de 
destinations ou les pays tiers fournisseurs.  
 
 
EncadrŽ 2 
 
Analyse des dŽsŽquilibres commerciaux  
 
L'indicateur de Balassa (1966) est souvent utilisŽ pour apporter une mesure globale de la 
spŽcialisation. Cependant, comme le note Tavernier (1990), cet indice prŽsente un dŽfaut 
important : du fait des dŽsŽquilibres conjoncturels de la balance commerciale nationale, il peut 
donner une mesure biaisŽe des avantages comparatifs. On propose ici, d'adopter une mesure 
"de la contribution au solde" corrigeant les distorsions induites par les dŽsŽquilibres 
commerciaux. L'approche des points forts ou faibles du commerce est utilisŽe pour mettre en 
relief les caractŽristiques de la zone du point de vue des produits alimentaires. 
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Si  appara”t comme une variante plus ŽlaborŽe de lÕindicateur de Balassa de la 
mesure de contribution au solde. I l est Žgal ˆ  la diffŽrence entre l'indicateur de Balassa et une 
norme. Cette norme, est le solde commercial du pays pondŽrŽ par la part des Žchanges de la 
branche i dans le total des Žchanges (solde thŽorique).  
 
Comme avec l'indicateur de Balassa, le pays ŽtudiŽ poss•de un avantage comparatif dans une 
branche i si lÕindicateur est positif et un dŽsavantage dans le cas contraire. Si sa balance 
commerciale globale est ŽquilibrŽe, on retrouve simplement les rŽsultats de lÕindicateur de 
Balassa 1966. Mais si sa balance commerciale globale est dŽficitaire, un solde commercial 
nŽgatif de la branche i ne signifie plus nŽcessairement un dŽsavantage. Le pays sera considŽrŽ 
comme ayant un avantage (dŽsavantage) dans la branche si le dŽficit de la branche reprŽsente 
une contribution au dŽficit commercial total plus faible (plus forte) que sa contribution au 
commerce total du pays. Par construction, la somme des indicateurs pour toutes les branches 
est nulle (! Si" 0). Ainsi, le pays ƒtudiŽ poss•de nŽcessairement des avantages et des 
dŽsavantages comparatifs. Il n'y a donc pas de risque de voir appara”tre des avantages absolus, 
comme avec l'indicateur de Balassa.  
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4.1 Avantages et dŽsavantages comparati fs alimentaires de la CEDEAO 
 

L'indice de contribution au solde des Žchanges alimentaires de la CEDEAO permet d'identifi er les 
avantages et dŽsavantages comparatifs et cela malgrŽ une situation commerciale alimentaire tr•s 
dŽgradŽe. L'analyse selon les Etats membre souligne la contribution fortement nŽgative du 
Nigeria (Tableau 3) au solde alimentaire de la CEDEAO en raison de l'effet relatif aux 
importations de cŽrŽales des USA - Canada, du sucre d'AmŽrique du Sud et du Lait europŽen 
(Tableau 4). Dans une moindre mesure, la GuinŽe a Žgalement une contribution nŽgative du fait 
des importations de tabac en provenance de l'UE et de cŽrŽales avec l'Asie et la Chine.  
 

Tableau 3 : Avantages et dŽsavantages comparatifs de la CEDEAO par Pays et selon les zones 
d'approvisionnement et de destination en 2002-2003 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les chiffres reprŽsentent des indices de contributions (Cf. EncadrŽ 2) 
Sources : Calculs auteur (cf. infra) et donnŽes BACI (CEPII) 

 
Ce sont plut™t les Etats de l'UEMOA qui permettent de compenser les dŽsavantages comparatifs 
de la zone, avec notamment la forte contribution positive de la C™te-d'Ivoire sur les marchŽs des 
fruits ˆ destination de l'UE  et de l'Inde ou de prŽparations de viande et de poissons ˆ destination 
de l'UE (Tableau 4). Le Ghana a Žgalement une contribution positive au solde de la rŽgion (fruits 
et prŽparations de viandes et poissons ˆ destination de l'UE). Le tableau 3 montre Žgalement que 
les avantages et dŽsavantages comparatifs dŽpendent des zones d'approvisionnement et de 
destinations. Globalement ce sont les relations commerciales avec l'UE qui prŽsentent la 
contribution positive la plus importante au solde alimentaire de la CEDEAO. Cette contribution 
est Žgalement favorable sur le marchŽ indien. En revanche, les relations avec l'Asie et la Chine, 
les USA - Canada et L'AmŽrique du Sud, ont une contribution nŽgative au solde alimentaire. 
 
Les produits (Tableau 5 et 6) qui contribuent ˆ attŽnuer le dŽficit global en produits vivriers de la 
CEDEAO sont les Fruits (Ananas, bananes fra”ches et Goyaves, mangues), les prŽparations de 
viande et poissons (Thons), les huiles brutes et les olŽagineux (graines de sŽsame). En revanche, 
les cŽrŽales (froment de blŽ, le riz semi blanchi, le riz en brisures), les sucres, le lait (lait en 
poudre et granulŽ), et les prŽparations alimentaires (ˆ base de concentrŽ de cafŽ et aliments pour 
enfants ˆ  base de lait) ont clairement une contribution nŽgative au solde. 

2002-2003 North South USA

CEDEAO Asia China EU India Africa RoW America Canada Total

.

Benin -3,1 -0,3 -5,8 5,7 -0,3 0,3 -0,3 -0,4 -4,2

Burkina Faso 1,7 -0,5 -0,3 -0,2 -0,1 1,8 -0,2 -0,4 1,9

Cap-Vert -0,4 0,0 -4,4 0,0 0,0 -0,3 -0,3 -0,4 -5,9

Cote Ivoire -2,9 -8,2 115,7 10,9 -0,6 1,3 -0,7 -0,2 115,3

Gambie -0,8 0,0 -1,9 0,7 -0,4 0,0 -1,3 -0,3 -3,9

Ghana -4,1 -0,3 33,0 2,1 -0,7 0,6 -4,8 -4,2 21,6

Guinee -0,6 -0,8 -7,5 -0,2 -0,2 -1,5 -0,7 -0,6 -12,0

Guinee-Biss. 0,0 -0,1 -1,0 11,5 0,0 0,0 0,0 0,0 10,2

LibŽria -0,1 -0,1 -1,4 0,0 -0,3 -0,1 -0,1 -0,7 -2,9

Mali -0,1 0,0 -3,8 -0,1 -0,3 0,1 -0,5 -0,2 -4,8

Niger -0,4 -0,9 -1,5 -0,7 -0,3 -0,3 -0,4 0,8 -3,7

NigŽria -11,6 -4,3 -43,9 -0,5 0,2 -9,3 -13,0 -28,9 -111,3

Senegal -8,7 -0,3 14,1 -0,7 -0,6 5,8 -3,2 -1,6 4,6

Sierra Leone -0,3 0,0 -1,0 0,0 -0,2 -0,2 -0,2 -0,6 -2,5

Togo -1,9 0,0 -0,9 -0,2 0,4 0,5 0,0 -0,3 -2,4

Total -33,0 -15,9 89,1 28,3 -3,6 -1,2 -25,7 -37,9 0,0
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Tableau 4 : Avantages et dŽsavantages comparatifs de la CEDEAO par produits et Pays en 2002-2003 
Les chiffres reprŽsentent des indices de contributions (Cf. EncadrŽ 2) 

Sources : Calculs auteur (cf. infra) et donnŽes BACI (CEPII) 
 

Tableau 5 : Avantages et dŽsavantages comparatifs de la CEDEAO par produits et selon les zones 
d'approvisionnement et de destination en 2002-2003.  

 

CEDEAO : 2002 - 2003

B
en

in

B
ur

ki
na

 F
as

o

C
ap

-V
er

t

C
ot

e 
Iv

oi
re

G
am

bi
e

G
ha

na

G
ui

ne
e

G
ui

ne
e-

B
is

s.

Li
bé

ria

M
al

i

N
ig

er

N
ig

ér
ia

S
en

eg
al

S
ie

rr
a 

Le
on

e

T
og

o

T
ot

al

1 - ANIMAUX VIVANTS 0,1 0 0 0 0 0,2 0,1 0 0 0,1 0,2 -0,3 0,1 0 0,3 1

2 - VIANDES ET ABATS COMESTIBLES -2,7 0 -0,3 -1,6 -0,3 -1,9 -0,2 0 -0,2 0 0 -0,9 -0,9 -0,3 -0,4 -9,7

4 - LAIT ET PRODUITS DE LA LAITERIE; ŒU -1 -0,3 -0,8 -2,4 -0,7 -1,8 -0,5 -0,1 -0,1 -0,7 -0,7 -16,3 -2,6 -0,4 -0,5 -29,1

5 - AUTRES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE, N 0 0 0 0 0 0,2 0 0 0 0 -0,6 0,1 0 0 -0,2

6 - PLANTES VIVANTES ET PRODUITS DE LA F 0 0 0,2 1,2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,2 1,7

7 - LÉGUMES, PLANTES, RACINES ET TUBERCU 0 0,7 -0,4 -0,5 0,4 4,6 -0,2 0 -0,1 0,2 0,2 0,4 2,2 -0,3 0,3 7,4

8 - FRUITS COMESTIBLES; ÉCORCES D'AGRUM 6,1 0,8 -0,1 97,6 1,1 18,4 0,5 11,6 0 0,5 -0,1 1,8 1,4 0 0,4 140

10 - CÉRÉALES -3 -1,4 -0,9 -14,1 -0,8 -7,2 -2,1 -0,2 -0,4 -0,4 -2,1 -36,5 -13,5 -0,3 -1,7 -84,7

20 - PRÉPARATIONS DE LÉGUMES, DE FRUITS  -0,7 -0,2 -0,3 -0,5 -0,4 -1,3 -0,4 0 0 -0,2 -0,1 -4 -0,5 -0,3 -0,6 -9,6

11 - PRODUITS DE LA MINOTERIE; MALT; AM -0,5 -0,7 -0,1 -1,2 -0,5 -0,6 -0,6 -0,2 -0,4 -0,7 -0,6 -1,7 -0,5 -0,4 0 -8,7

12 - GRAINES ET FRUITS OLÉAGINEUX; GRAI 2 3,6 0 2 0,6 5,5 0,4 0 0 0,3 0,2 6,9 0,6 0 3,3 25,4

15 - GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VÉG -1,4 -0,3 -0,6 -0,8 0 -1,9 -1,1 -0,2 -0,3 0 0 -5,7 10,8 -0,4 -1,1 -3

16 - PRÉPARATIONS DE VIANDE, DE POISSONS 0 -0,1 -0,2 33,1 -0,2 18,4 -0,2 0 -0,1 -0,1 0 -1,3 6,8 0,1 -0,4 55,8

17 - SUCRES ET SUCRERIES -0,7 1,6 -0,3 2 -1,9 -5,6 -1,7 -0,1 -0,1 -0,9 -0,5 -20 -0,6 -0,3 -0,6 -29,6

19 - PRÉPARATIONS À BASE DE CÉRÉALES, D -1 -0,4 -0,2 -0,9 -0,2 -1,1 -0,5 -0,1 -0,4 -1 -0,5 -6,6 -2,2 -0,5 -0,6 -16,2

21 - PRÉPARATIONS ALIMENTAIRES DIVERSES -0,3 -0,7 -0,5 4,6 -0,6 -1 -0,7 -0,1 -0,2 -0,7 -0,1 -12,4 -1,9 -0,3 -0,2 -15,3

22 - BOISSONS, LIQUIDES ALCOOLIQUES ET V -0,6 -0,3 -1 -1,6 -0,2 -1,4 -0,3 -0,4 -0,1 -0,1 0 -4,3 0,5 1,7 -0,8 -9

23 - RÉSIDUS ET DÉCHETS DES INDUSTRIES  1,6 0 -0,1 0,7 0,3 0,2 0,1 0 0 0 0 5 6,1 0,1 0,4 14,5

24 - TABACS ET SUCCÉDANÉS DE TABAC FABRI -1,3 -0,1 -0,2 -1,2 -0,5 -0,1 -4,2 0 -0,3 -0,8 0,5 -7,2 -2,2 -0,7 -0,2 -18,4

33 - HUILES ESSENTIELLES ET RÉSINOÏDES; -0,7 -0,1 -0,2 -1,1 -0,1 -1,7 -0,2 0 -0,1 -0,2 -0,1 -6,4 1,2 -0,2 -0,3 -10,3

35 - MATIÈRES ALBUMINOÏDES; PRODUITS À  0 0 0 -0,2 0 -0,3 0 0 0 0 0 -1,3 -0,1 0 0 -2,1

Total -4,2 1,9 -5,9 115,3 -3,9 21,6 12 10,2 -2,9 -4,8 -3,7 -111 4,6 -2,5 -2,4 0

2002-2003 North South USA

CEDEAO Asia China EU India Africa RoW America Canada Total

.

1 - ANIMAUX VIVANTS 0,0 0,0 0,3 0,0 0,2 0,0 0,0 0,5 1,0

2 - VIANDES ET ABATS COMESTIBLES 0,0 0,0 -7,2 -0,2 0,0 -0,3 -0,8 -1,1 -9,7

4 - LAIT ET PRODUITS DE LA LAITERIE; ŒU -1,1 -0,4 -22,3 0,0 -0,7 -2,7 -1,0 -0,9 -29,1

5 - AUTRES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE, N 0,0 0,0 0,2 0,0 0,0 -0,4 0,0 0,0 -0,2

6 - PLANTES VIVANTES ET PRODUITS DE LA F 0,0 0,0 1,6 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,7

7 - LÉGUMES, PLANTES, RACINES ET TUBERCU 0,0 -0,1 7,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,4 7,4

8 - FRUITS COMESTIBLES; ÉCORCES D'AGRUM 0,2 0,0 99,0 36,1 0,5 3,1 0,0 0,9 140,0

10 - CÉRÉALES -23,0 -12,2 -13,1 -6,8 -0,2 -3,1 -1,0 -25,3 -84,7

11 - PRODUITS DE LA MINOTERIE; MALT; AM 0,0 0,0 -7,1 0,0 -1,1 -0,2 -0,1 -0,2 -8,7

12 - GRAINES ET FRUITS OLÉAGINEUX; GRAI 5,2 0,2 12,9 0,7 2,9 2,2 0,3 1,0 25,4

15 - GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VÉG -10,3 -0,1 11,7 0,0 -0,8 0,4 -2,2 -1,6 -3,0

16 - PRÉPARATIONS DE VIANDE, DE POISSONS -0,2 0,0 58,4 0,0 -2,2 0,1 -0,2 -0,1 55,8

17 - SUCRES ET SUCRERIES -1,1 -1,9 -4,7 -0,5 -0,6 -0,7 -19,6 -0,4 -29,6

19 - PRÉPARATIONS À BASE DE CÉRÉALES, D -0,9 -0,1 -11,3 -0,2 -1,4 -1,4 -0,1 -0,9 -16,2

20 - PRÉPARATIONS DE LÉGUMES, DE FRUITS  -0,1 -0,2 -8,6 0,0 -0,3 -0,3 0,0 0,0 -9,6

21 - PRÉPARATIONS ALIMENTAIRES DIVERSES -0,3 -0,3 -3,4 -0,1 -0,7 -0,8 -0,1 -9,6 -15,3

22 - BOISSONS, LIQUIDES ALCOOLIQUES ET V -0,7 -0,1 -6,5 0,0 -0,2 -0,1 -1,2 -0,1 -9,0

23 - RÉSIDUS ET DÉCHETS DES INDUSTRIES  0,0 0,0 7,0 0,0 1,0 4,7 0,6 1,1 14,5

24 - TABACS ET SUCCÉDANÉS DE TABAC FABRI -0,1 -0,1 -14,6 -0,1 0,1 -2,7 -0,4 -0,4 -18,4

33 - HUILES ESSENTIELLES ET RÉSINOÏDES; -0,6 -0,4 -8,6 -0,5 -0,1 1,1 0,0 -1,1 -10,3

35 - MATIÈRES ALBUMINOÏDES; PRODUITS À  -0,1 -0,1 -1,6 0,0 -0,1 -0,1 0,0 -0,1 -2,1

Total -33,0 -15,9 89,1 28,3 -3,6 -1,2 -25,7 -37,9 0,0
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Cette analyse des avantages comparatifs en termes de produits et selon les diffŽrents 
marchŽs peut •t re complŽtŽ par des ŽlŽments sur les tendances observŽes. Ainsi pour les 
produits alimentaires (hors Cacao, coton,..), les principaux fournisseurs en 2003 de la 
CEDEAO (Annexe 1) sont L'UE (44,6%), les USA (15,8%), l'Asie (13,7 et l'AmŽrique du 
Sud (8,4 %). On note que l'UE perd des parts de marchŽ (65% en 1996 et 44,6 en 2003) 
dans la zone CEDEAO. En revanche c'est l'Asie qui amŽliore sa position (4,3% en 1996 
et 13,7 en 2003). La structure des dŽbouchŽs ˆ l'exportation de la CEDEAO rŽv•l e une 
sensible rŽorientation des exportations vers les pays asiatiques (7% en 1996 et 18,8% en 
2003) au dŽtriment du marchŽ de l'UE (73,6% en 1996 et 51,5% en 2003). 
 
Ainsi, malgrŽ une relative perte d'influence en termes de part de marchŽ, l'UE reste le 
premier partenaire commercial de la CEDEAO. La lecture croisŽe des forces et faiblesses 
de la CEDEAO, en mati•re de produits alimentaires, de pays et de zones de partenariat, 
montre cependant que c'est avec l'Union europŽenne que les complŽmentaritŽs 
commerciales sont les plus bŽnŽfiques. Ce sont les Žchanges avec UE qui contribuent ˆ 
rŽduire le dŽficit commercial alimentaire de la CEDEAO (Tableaux 3 et 5).  
 
 
 Tableau 6 : Avantages et dŽsavantages comparatifs de la CEDAO en produits alimentaire (2002 - 
2003) 

*  Les chiffres reprŽsentent des indices de contributions (Cf. EncadrŽ 2) 
Sources : Calculs auteur (cf. infra) et donnŽes BACI (CEPII) 

 
 

Produits Alimentaires (HS 6) Indice* Produits Alimentaires (HS 6) Indice*

20741 Morceaux de coqs ou de poules -2,4 70200 Tomates, à l'état frais ou réfrigéré 1
20742 Morceaux de dindes -1,3 70820 Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp..) 2,2
40210 Lait en poudre, Mat. Gras. <1,5%) -1,5 70990 autres lég. Frais (Oignons, courges,..) 2,1
40221 Lait en poudre,  Mat. Gras. >1,5%) -9,2 71490 Racines de manioc, autres 1,3
40229 Lait en poudre, autres (Mat. Gras.<27%) -1,2 80110 Noix de coco 1,5
40291  Lait en poudre, autres (sans sucre) -2,8 80130 Noix de cajou 33,7
40299  Lait en poudre, autres -0,5 80300 Bananes, y compris les plantains,  42,4
70310 Oignons et Èchalotes -0,6 80430 Ananas 50,9
80410 Dattes -0,6 80450 Goyaves, mangues et mangoustans 3,5
100190 Froment de blé, autres épeautre -32,3 120720 oléagineux, Graines de coton 3,2
100630 Riz semi-blanchi ou blanchi -25,8 120740 oléagineux, Graines de sésame 6,7
100640 Riz en brisures -13,1 120799 oléagineux, Gaines autres (chanvre,..) 1,6
110100 Farines de froment (blé) -0,6 121299 autres, racines de chicorée 1,1
110710 Malt, non torréfié -1,1 150810 Huile brute 15,7
150200 Graisses des animaux des espéces  -0,9 160414 Conserves, Thons, listaos et bonites (Sarda  56,6
150710 Huile brute, même dégommée -1,8 160420 autres préparations et conserves  1,2
151190 Huiles de palme, autres -5,9 170111 Sucres bruts sans addition d'arom 3,4
160413 Sardines, sardinelles et sprats -0,9 220890 Eaux de vie, autres 3,3
170111 Sucres bruts sans addition d'arom -3,8 230230 Aliments pour animaux, Résidus de froment 1,9
170191 Sucres bruts, autres -1 230500 Tourteaux et autres résidus solid 3,2
170199 Sucres blancs, autres -20,5 230660 Tourteaux de noix ou d'amandes de palmiste 1
170230 Glucose et sirop de glucose, -0,5 230990 Aliments pour animaux, autres 1,5
190110 Prép. pour l'aliment. Enfants, lait -1,1 330499 Huiles, prod.de beauté, autres 1,3
190190 Prép. pour l'aliment. Enfants, lait autres -5,9
200290 Tomates en conserves, autres -5,4
200520 Pommes de terre -0,5
200990 Mélanges de jus de fruits -0,6
210110 Prép. alim,  ess. et concentrés de café -8,7
210690 Prep. Aliment., autres, lait, enfants -4
220710 Alcool Èthylique non dénaturé d'u -0,7
240110 Tabacs non écotés -0,6
240120 Tabacs partiellement ou.. -1,4
240220 Cigarettes contenant du tabac -12,8
330210 Huiles essent., industrie alimentaire -1,5
330290 Huiles, industrie alimentaire, autres -1,9

DŽsavantages Comparatifs Avanatages comparatifs
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5. UN BILAN NEGATI F POUR LÕI NTEGRATI ON REGIONALE  

 
Pour l'intŽgration rŽgionale, le dŽveloppement des Žchanges intra-zone constitue ̂  la fois 
un objectif et un indicateur importants. LÕexploitation des complŽmentaritŽs productives 
au sein de lÕunion douani•re est essentielle. La souverainetŽ alimentaire qui doit ainsi se 
construire selon la prŽfŽrence accordŽe aux produits rŽgionaux. LÕinstrument privilŽgiŽ 
pour rŽaliser cette intŽgration est d'une part un TEC suffi samment incitatif pour que la 
demande rŽgionale se tourne vers la production locale et, d'autre part, une circulation sans 
entrave des biens ˆ  l'intŽrieur de la CEDEAO.  

 
Graphique 4 : Les Žchanges alimentaires  intra-zone de la CEDEAO 

 
Le bilan de lÕintŽgration rŽgionale sur lÕensemble de la pŽriode considŽrŽe (1995-2004) 
est plut™t nŽgatif concernant la production alimentaire. La part des Žchanges intra-
rŽgionaux dans le total des importations en produits vivriers ne cesse de diminuer. Le 
graphique 4 montre que cette part, dŽĵ  minime en dŽbut de pŽriode (11%), ne reprŽsente 
plus aujourdÕhui que 7% des importations. M•me s'il faut rester prudent sur les 
statistiques intra-zone impliquant une forte proportion de PMA et d'Žchanges informels 
non enregistrŽs, cette situation souligne la faiblesse des moyens consacrŽs aux objectifs 
de lÕintŽgration. Cette faiblesse des Žchanges intra-zone pourrait m•me •t re plus 
importante si l'on consid•re qu'une part non nŽgligeable des transactions au sein de 
l'Union correspond ˆ de simples rŽexpŽditions en provenance des pays tiers (UEMOA-
FAO, 2004).  
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Les Žchanges de produits alimentaires entre les pays de la CEDEAO doivent se dŽvelopper. 
CÕest le cÏ ur du probl•me pour rŽduire la dŽpendance alimentaire. C'est aussi l'objectif de 
l'ECOWAP avec la mise en place de lÕunion douani•re. La comparaison avec lÕUE est, ˆ cet 
Žgard Žloquente puisque la part des Žchanges intra-communautaires europŽen reprŽsente plus de 
75% des importations alimentaires.  
 
La faiblesse des Žchanges alimentaires intra-rŽgionaux CEDEAO s'explique par un Tarif 
extŽrieur insuffi samment protecteur, mais elle est aussi le rŽsultat d'une imparfaite circulation en 
libre-Žchange, au sein de la zone. Ainsi, selon les estimations du FMI dans le cas de l'UEMOA, 
seulement un tiers des Žchanges intra-zone se rŽalise en franchise totale (WT/TPR/S/119, 2003). 
La prŽsence de production similaire est mise en avant dans la littŽrature pour expliquer les 
motifs structurels d'un Žchec de l'intŽgration rŽgionale (Cadot O. and al. 2005, Akani-Honvo A. 
2003). L'analyse standard de Viner sugg•re en effet que le potentiel de crŽation de commerce 
pour ces zones de libre-Žchange rŽgionales est faible lorsque les pays ont des structures 
d'Žchanges tr•s semblables, important et exportant des biens similaires.  
 

5.1. La ComplŽmentari tŽ des Žchanges intra -zone 
 
 
La complŽmentaritŽ des avantages comparatifs selon les produits exportŽs par les pays de la 
CEDEAO joue ici un r™le important pour interprŽter les Žchanges intra-zone. Une exploitation 
des avantages comparatifs offr e une base solide ̂  l'intŽgration rŽgionale. Ainsi, afin de prŽciser 
les axes de dŽveloppement de la politique agricole, une analyse tr•s dŽtaillŽe des avantages 
comparatifs des pays de la rŽgion a ŽtŽ menŽe par la CEDEAO (CEDEAO/CILSS, 2004). Ces 
complŽmentaritŽs existent entre les zones humides (C™te dÕIvoire, Togo et BŽnin) qui 
dŽtiennent un avantage comparatif dans la production de produits tropicaux (cafŽ, cacao, 
bananes, ananas, ...) et dans la production de tubercules. Les zones subhumides des pays c™tiers 
et les pays sahŽliens bŽnŽficient dÕavantages dans la production de coton et au niveau rŽgional 
dans la production de cŽrŽales (mil, sorgho, ma•s) et dans les activitŽs dÕŽlevage (CERDI, 
2000).  
 
Le propos ici est de complŽter ces analyses en qualifi ant les Žchanges intra-zone du point de vue 
de leur similitude ou au contraire de leur complŽmentaritŽ. L'analyse du commerce bilatŽral 
entre les pays de la CEDEAO permet de prŽciser l'importance des Žchanges croisŽs "intra-
branche", lorsqu'il s'agit d'importations et d'exportations de produits comparables ou au 
contraire de produits diffŽrents (inter-branches). L'indice de Grubel-LLyod permet de rŽaliser 
cette estimation (EncadrŽ 3). Cet indicateur tend vers 1 lorsque prŽdominent les Žchanges intra-
branche (similitude) ou au contraire vers 0 lorsque les Žchanges inter-branches 
(complŽmentaritŽ) sont les plus importants.  
 
Les Žchanges bilatŽraux de produits alimentaires au sein de la CEDEA0 (Tableau 7) sont 
majoritairement des Žchanges de complŽmentaritŽ (inter-branches). En effet, l'indice de Grubel-
LLyod est relativement faible (maximum de 0,12) et sugg•re que les Žchanges entre les pays 
portent sur des produits diffŽrents6. De ce fait, les rŽsultats nŽgatifs de l'intŽgration rŽgionale ne 
peuvent s'appuyer sur des arguments d'ordre structurels tenant ˆ la similitude productive des 
pays membre.  

                                                
6 Lorsque l'intŽgration atteint une plus grande maturitŽ ce sont au contraire des Žchanges de produits 
similaires qui se dŽveloppent (effets de gamme ou de qualitŽ des produits). Dans le cas de l'UE par 
exemple, les Žchanges de type produits similaires en mati• re de produits alimentaire reprŽsentent plus 
35% du commerce intra-zone et l 'indice de Grubel-Llyod est le plus souvent supŽrieur ˆ  0.7 (Chevassus-
Lozza E. et Gallezot J., 1995) 
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Tableau 7 : Echanges croisŽs de produits alimentaires de la CEDEAO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Data BACI (CEPII) et calculs auteurs 
 
 

EncadrŽ 3 : 
Indice de Grubel-L lyod  
 
Avec Xi et Mi les exportations et les importations  entre les pays de la CEDEAO (intra-
zone seulement) en produits i, la formulation de l'indice de Grubel-Llyod est  :               
 
 
 
 
 

 
 
 

Moyenne Standard Echanges Part des
Libel produits Indice GB Deviation Intra Cedeao Echanges

% 1000 $ Complémentaires
(GB < 0.1)

1 - ANIMAUX VIVANTS 0,07 0,2 51258 94
2 - VIANDES ET ABATS COMESTIBLES 0,01 0,05 1070 98
4 - LAIT ET PRODUITS DE LA LAITERIE; ŒU 0,13 0,25 22400 76
5 - AUTRES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE, N 0 0 404 100
6 - PLANTES VIVANTES ET PRODUITS DE LA F 0,03 0,07 207 99
7 - LÉGUMES, PLANTES, RACINES ET TUBERCU 0,11 0,25 17579 77
8 - FRUITS COMESTIBLES; ÉCORCES D'AGRUM 0,06 0,19 23907 80
10 - CÉRÉALES 0,12 0,25 17388 82
11 - PRODUITS DE LA MINOTERIE; MALT; AM 0,08 0,21 13351 85
12 - GRAINES ET FRUITS OLÉAGINEUX; GRAI 0,1 0,25 14421 93
15 - GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VÉG 0,07 0,2 65071 86
16 - PRÉPARATIONS DE VIANDE, DE POISSONS 0,05 0,17 1696 82
17 - SUCRES ET SUCRERIES 0,12 0,24 18455 45
19 - PRÉPARATIONS À BASE DE CÉRÉALES, D 0,12 0,24 12443 67
20 - PRÉPARATIONS DE LÉGUMES, DE FRUITS  0,09 0,23 3066 42
21 - PRÉPARATIONS ALIMENTAIRES DIVERSES 0,09 0,17 54898 78
22 - BOISSONS, LIQUIDES ALCOOLIQUES ET V 0,1 0,21 14003 95
23 - RÉSIDUS ET DÉCHETS DES INDUSTRIES  0,06 0,19 4562 95
24 - TABACS ET SUCCÉDANÉS DE TABAC FABRI 0,05 0,15 58997 79
33 - HUILES ESSENTIELLES ET RÉSINOÏDES; 0,11 0,25 23195 68
35 - MATIÈRES ALBUMINOÏDES; PRODUITS À  0,1 0,22 1060 69

Total 0,09 0,22 419431 80
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6. LE  TARI F EXTERI EUR COMMUN DE LA CEDEAO. 

 
Le Tarif extŽrieur commun (TEC) de lÕUEMOA est rentrŽ en vigueur le 1er janvier 2000. 
La CEDEAO a dŽcidŽ dÕŽtendre ce TEC ˆ lÕensemble de la rŽgion. La dŽcision d'adoption 
offi cielle du tarif extŽrieur est intervenu le 12 janvier 2006 mais sa mise en place avait dŽĵ  
commencŽ en dŽbut 2005. La pŽriode ouverte jusqu'en dŽcembre 2007 est considŽrŽe 
comme une pŽriode de transition afin que le 1er janvier 2008, le TEC soit en application 
pour lÕensemble de la sous-rŽgion (Stryker, 2005). Un certain nombre de mesures sont de 
nature temporaires et permettent soit de rŽguler les consŽquences du dŽsarmement tarifaire 
pour certains pays membre (Taxe DŽgressive de Protection - TDP) ou bien encore pour 
faire face ˆ des mesures de sauvegarde conjoncturelles (Taxe Conjoncturelle ˆ  
l'Importation -TCI). NŽanmoins, indŽpendamment de cette pŽriode de transition, le Conseil 
des ministres7 peut Ždicter d'autres mesures spŽcifiques de protection (Article. 9, 
CEDEAO-TEC, 2006). En rŽalitŽ cette possibilitŽ ne vaut que pour la pŽriode de transition 
si l'on admet que la perspective d'un Accord de Partenariat Economique (APE) avec l'UE 
doit se concrŽtiser au 1er janvier 2008. Dans ce cas, les accords du GATT-OMC prŽcisent 
(Art XXIV) que les droits, apr•s constitution d'une zone de libre Žchange (ZLE), ne 
peuvent •t re plus ŽlevŽs que ceux qui prŽcŽdaient la mise en place.  
 

6.1. Le TEC de la CEDEAO favori se l' importa tion des mati • res premi•res 
 
La CEDEAO a adoptŽ le TEC de lÕUEMOA qui se compose dÕune nomenclature tarifaire 
et statistique et dÕun tableau des droits et taxes ˆ  caract•re permanent (Droit de douane, 
Redevance statistique de 1% et PrŽl•vement communautaire de solidaritŽ de 1%) ou 
temporaire (Taxe dŽgressive de protection et Taxe conjoncturelle ̂  lÕimportation). Le Droit 
de Douane comprend quatre taux rŽpartis selon la catŽgorie des produits :   

- 0% pour la catŽgorie des biens sociaux essentiels (mŽdicaments, livres, etc.) 
- 5% pour les biens de premi• re nŽcessitŽ, les mati•res premi•res de base, les biens 

dÕŽquipement et les intrants spŽcifiques   
- 10% pour les intrants et produits intermŽdiaires  
- 20% pour les biens de consommation finale.  

 
Cette structure progressive de la protection selon le niveau d'Žlaboration des biens traduit 
une volontŽ d'introduire une protection supplŽmentaire de l'industrie de transformation. La 
progressivitŽ des droits Žtant ˆ la base des mŽcanismes de protection effective (Corden W., 
1971). Dans ce cas, la protection nominale des produits transformŽs sera en rŽalitŽ 
infŽrieure ˆ la protection effective. La structure du TEC favorise ainsi lÕimportation des 
mati•res premi•res et dŽcourage lÕimportation de produits transformŽs. Dans cette logique, 
il convient de bien identifi er les biens intermŽdiaires et les intrants nŽcessaires devant •t re 
peu protŽgŽs8. Ce type de protection est dŽnoncŽ par l'OMC mais Žgalement par les pays en 

                                                
7 Sur proposition de la Commission du Commerce, des Douanes, de la FiscalitŽ, de la Statistique, de 
la Monnaie et des Paiements. 
8 Lors de la mise en place du TEC de l'UEMOA, un certain nombre de spŽcificitŽs de la fili•re 
avicole nÕavaient pas ŽtŽ prises en compte. Ainsi, les Ï ufs ˆ  couver et les poussins de 1 jour ont ŽtŽ 
considŽrŽs comme produits de consommation, et non comme intrant, et taxŽs comme tel. DÕo•  un 
surcožt pour les producteurs avicoles. Les aviculteurs, regroupŽs au sein de la Maison de 
lÕaviculture, ont obtenu gain de cause aupr•s de la Commission sur la nomenclature du TEC, qui a 
ŽtŽ modifiŽ (Hermelin B, 2003). D'un autre c™tŽ, il convient de distinguer les f il i•res de production 
(phosphate, engrais..) pour lesquels il existe une production au sein de la rŽgion, des f ili•res 
dÕintrants importŽs. La protection des unitŽs industrielles de production est un enjeu important pour 
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dŽveloppement. La protection effective des pays dŽveloppŽs serait une entrave 
supplŽmentaire aux dŽbouchŽs en produits ŽlaborŽs provenant des pays en dŽveloppement 
(Gallezot J., 2003, Bureau J.C. and al., 2004). Cependant, dans bien des cas, la protection 
effective des pays dŽveloppŽs vient pour l'industrie alimentaire compenser les 
consŽquences des mesures de subvention ou de protection de politique agricole9.  

 

6.2. Le TEC prot•ge peu la production alimentaire 

 
Le Tableau 8 permet de considŽrer l'application du TEC de la CEDEAO selon les diffŽrents 
chapitres de la nomenclature des produits agricoles. Il  s'agit des droits appliquŽs permanent 
qui sont rŽservŽs aux pays tiers, donc hors listes d'exceptions et mesures temporaires (TCI 
et TDP).  
 
Un premier constat s'impose : compte tenu d'un syst•me de protection tr•s peu 
contraignant, les produits alimentaires sont en moyenne classŽs dans les tranches les plus 
ŽlevŽes des taxes du TEC10. Alors que le droit maximal du TEC est de 20%, le taux de 
protection des produits alimentaires (hors produits tropicaux et non alimentaires) est de 
15% en moyenne simple et de 13% en moyenne pondŽrŽe par les importations (Tableau 8). 
Un second constat s'impose tout autant : ce taux de protection est vraiment faible si on 
consid•re les dŽfi s que la politique agricole de la CEDEAO doit affronter et que l'on 
compare ces taux ˆ ceux que pratique l'UE.  
 
Les Žcarts sont de plus de 7 points de moyenne pour les produits alimentaires europŽens 
comparŽs aux m•mes produits de la CEDEAO (22% pour l'UE contre 15% pour la 
CEDEAO). Ces Žcarts sont de 50 points dans le lait, 32 points pour les cŽrŽales, 25 points 
pour ceux de la minoterie, 31 points pour le sucre, et plus de 13 points pour animaux et les 
viandes. Pour l'UE, l'Union douani•re et le Tarif commun (TARIC) ont ŽtŽ les instruments-
clŽs de la Politique agricole et de la construction de la prŽfŽrence communautaire depuis 
plus de trente ans. Cette comparaison, avec l'UE, a comme seule vertu d'illustrer les options 
Žconomiques de la CEDEAO pour l'agriculture et les produits de l'alimentation.  
 
En fait, le Tarif extŽrieur commun a ŽtŽ dŽfini avant m•me lÕŽlaboration de la Politique 
Agricole si l'on reprend la situation de l'UEMOA, puisque son application date du 1er 
janvier 2000. Le niveau du TEC est donc fi xŽ ˆ  cette date sans savoir quels sont les 
secteurs prioritaires quÕil faut protŽger, ce qui est effectivement regrettŽ par la Direction de 
lÕUnion douani•re de lÕUEMOA et par les Etats membres (Hermelin B., 2003). Dans la 
mesure o•  dans le cas de la CEDEAO, il s'agit du m•me TEC, la dŽmarche reste d'actualitŽ.  

 

                                                                                                                                                   
le Nigeria ou le SŽnŽgal par exemple, et ce dŽbat doit •tre intŽgrŽ ˆ  la nŽgociation globale intra-
CEDEAO sur la gestion des complŽmentaritŽs (Note CEDEAO, 2005). 
9 Du point de vue de la thŽorie de la protection il faut considŽrer que les effets des subventions ou 
des taxes sont Žquivalents. Face ˆ  une agriculture soutenue, l'industrie de transformation locale peut 
se trouver pŽnalisŽe. Par exemple, dans le syst•me de protection europŽen il existe des droits additifs 
pour les industries alimentaires utilisant le sucre ou la farine. 
10 Toutefois les graines olŽagineuses et la poudre de lait sont, par exemple taxŽes ˆ  5 %, ce qui 
permet lÕimportation de produits concurrents ou de substitutions aux produits locaux. De m•me, les 
brisures de riz sont taxŽes ˆ  10 %, ce qui est insuffisant pour protŽger les fil i•res locales 
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Tableau 8 : le TEC de l'UEMOA appliquŽ ˆ  la CEDEAO (droits permanents) 

 *  La recette thŽorique est estimŽe au niveau de chaque ligne tarifaire (du Syst•me harmonisŽ ˆ  6 chiffres) par le produit des importations et 
du droit de douane. Il  s'agit du droit NPF (tous pays tiers) appliquŽ par l'UEMOA et gŽnŽralisŽ ˆ  l'ensemble de la CEDEAO (Droits 
permanents hors listes d'exceptions) 
* *Les EAV (Žquivalents ad-valorem) europŽens rŽsultent de la conversion effectuŽe par l'UE dans le cadre des travaux de l'OMC en 2005. Il  
convient de considŽrer en effet que dans le cas de l'UE (comme pour les USA) un grand nombre de droits (47% des lignes tarifaires 
agricoles) sont des droits spŽcifiques ou complexes (exemple 10,2 + 93,1 ó /100 kg/net pour  1029005) 
Ë l'Annexe 1 de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture, les produits agricoles sont dŽfinis comme Žtant les produits qui rel•vent des chapitres 01 
ˆ  24 du SH moins le poisson et les produits ˆ  base de poisson (chapitre 3), plus certains produits relevant des chapitres 29, 33, 35, 38, 41, 43, 
50, 51, 52 et 53. 

Sources : Baci (CEPII) , BDI (OMC- Gen•ve), MacMap (CEPII)  
 

EncadrŽ 4  
 
Market Access Map (MAcMap) est une base de donnŽes dŽveloppŽe conjointement par le CCI (CNUCED-
OMC, Gen•ve) et le CEPII (Paris). Elle contient une mesure exhaustive des droits de douane appliquŽs 
bilatŽraux, tenant compte des prŽfŽrences commerciales et de tous les accords rŽgionaux. Bien que la base 
MAcMap puisse • tre utilisŽ ˆ  diffŽrents niveaux cette prŽsentation concerne plus prŽcisŽment la base au 
niveau des six chiffres du syst•me harmonisŽ, dans la version MAcMap_2003. Le traitement est effectuŽ au 
niveau de la nomenclature du syst•me harmonisŽ ˆ  6 chiffres ˆ  partir des donnŽes tarifaires du TEC mais 
Žgalement de la base MacMap qui apporte les droits appliquŽs de tous les pays Non UEMOA. 

Union Ecarts
Tarif extŽrieur commun UEMOA-CEDEAO Nombre Import Recette* Droits MFNDroits MFN EuropŽenne CEDEAO

Lignes CEDEAO thŽorique moyens pondŽrŽ Droits MFN ** UE
sh6 1000 $ 2003 % % EAV moyens %

[2] [3]=[1]*[2] [1] [3] / [2] [4] [4] - [1]

Produits alimentaires
1 - ANIMAUX VIVANTS 17 9093 839 14 9 27 13
2 - VIANDES ET ABATS COMESTIBLES 52 50000 10000 20 20 36 16
4 - LAIT ET PRODUITS DE LA LAITERIE; ÎU 27 491310 46585 17 9 67 50
5 - AUTRES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE, N 16 19234 962 5 5 0 -5
6 - PLANTES VIVANTES ET PRODUITS DE LA F 11 3322 254 12 8 7 -5
7 - LƒGUMES, PLANTES, RACINES ET TUBERCU 54 63092 12109 19 19 14 -5
8 - FRUITS COMESTIBLES; ƒCORCES D'AGRUM 55 46683 6211 19 13 16 -3
10 - CƒRƒALES 16 1443805 114920 6 8 38 32
11 - PRODUITS DE LA MINOTERIE; MALT; AM 34 155804 19403 12 12 37 25
12 - GRAINES ET FRUITS OLƒAGINEUX; GRAI 44 20496 1381 5 7 4 -1
15 - GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VƒG 43 401087 64959 13 16 11 -2
16 - PRƒPARATIONS DE VIANDE, DE POISSONS 11 24563 4913 20 20 24 4
17 - SUCRES ET SUCRERIES 16 551735 107033 11 19 42 31
19 - PRƒPARATIONS Ë BASE DE CƒRƒALES, D 17 274448 40591 18 15 22 4
20 - PRƒPARATIONS DE LƒGUMES, DE FRUITS  44 196974 35973 20 18 25 5
21 - PRƒPARATIONS ALIMENTAIRES DIVERSES 16 212598 31491 15 15 13 -2
22 - BOISSONS, LIQUIDES ALCOOLIQUES ET V 22 230515 45605 20 20 8 -12
23 - RƒSIDUS ET DƒCHETS DES INDUSTRIES  25 29616 2748 10 9 23 13
24 - TABACS ET SUCCƒDANƒS DE TABAC FABRI 9 347821 58035 12 17 20 8
33 - HUILES ESSENTIELLES ET RƒSINOìDES; 15 77035 7704 10 10 3 -7
35 - MATIéRES ALBUMINOìDES; PRODUITS Ë  10 9426 790 9 8 9 0
Total  alimentaires 554 4658658 612503 15 13 22 7
Produits tropicaux et non vivriers
9 - CAFƒ, THƒ, MATƒ ET ƒPICES 32 73130 8725 19 12 2 -17
13 - GOMMES, RƒSINES ET AUTRES SUCS ET E 12 11421 571 5 5 2 -3
14 - MATIéRES Ë TRESSER ET AUTRES PRODUI 10 1105 55 5 5 0 -5
18 - CACAO ET SES PRƒPARATIONS 11 17546 3323 15 19 23 8
29 - PRODUITS CHIMIQUES ORGANIQUES 3 4266 213 5 5 39 34
38 - PRODUITS DIVERS DES INDUSTRIES CHIM 7 2360 118 6 5 18 12
41 - PEAUX (AUTRES QUE LES PELLETERIES)  12 2384 119 5 5 0 -5
43 - PELLETERIES ET FOURRURES; PELLETER 7 56 3 5 5 0 -5
50 - SOIE 4 225 11 5 5 0 -5
51 - LAINE, POILS FINS OU GROSSIERS; FI 10 153 8 5 5 0 -5
52 - COTON 5 4881 244 5 5 0 -5
53 - AUTRES FIBRES TEXTILES VƒGƒTALES;  6 470 24 5 5 0 -5
Total autres produits agricoles 119 117998 13415 10 11 5 -5

CEDEAO en 2003
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6.3. Le TEC et la politi que agri cole  
 
La Politique agricole de la CommunautŽ Economique de lÕAfrique de lÕOuest a pour 

objectif gŽnŽral de  contribuer de mani•re durable ̂  la satisfaction des besoins alimentaires 
de la population, au dŽveloppement Žconomique et social et ˆ la rŽduction de la pauvretŽ 
dans les ƒtats membres, ainsi que des inŽgalitŽs entre les territoires, zones et pays 
(ECOWAP, janvier 2005) Il  s'agit plus prŽcisŽment de : 

- RŽaliser la sŽcuritŽ alimentaire, en rŽduisant la dŽpendance alimentaire et en amŽliorant le 
fonctionnement des marchŽs des produits agricoles. 

- Accro”tre la productivitŽ et la production de lÕagriculture sur une base durable. 

- AmŽliorer les conditions de vie des producteurs, en dŽveloppant lÕŽconomie rurale et en 
revalorisant leur revenu et leur statut social. 

Bien que le TEC ne soit pas le seul instrument concourant ˆ cette politique, sa dŽfinition est  
centrale. Elle passe par une estimation prŽalable des produits sensibles. Une sensibilitŽ qui se 
dŽfinit par rapport aux objectifs de reconqu•te des marchŽs locaux de produits vivriers, mais 
Žgalement des objectifs de rŽduction de la dŽpendance alimentaire, ou encore de productions 
agricoles stratŽgiques par rapport ˆ un dŽveloppement durable. Une tarifi cation optimale doit 
en ce sens •t re estimŽe et il ne semble pas que ce soit la dŽmarche qui ait ŽtŽ adoptŽe11. Les 
Žtudes d'impacts mobilisŽes pour  Žvaluer la mise en place des APE avec l'UE permettent 
d'identifi er les produits agricoles sensibles. Il  s'agit lˆ d'une prŽoccupation majeure pour la 
CEDEAO car les effets des APE peuvent •t res fortement dommageables pour la recette 
fi scale des pays ou les productions locales. NŽanmoins cette approche de la sensibilitŽ a ŽtŽ 
abordŽe par rapport ˆ l'APE et non en rŽponse aux objectifs de la Politique agricole.  

 
 

Tableau 9 : produits de la CEDEAO sensibles ˆ  l'APE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : CEDEAO, 2005 
 
 

Comme on peut le constater ˆ partir du tableau 9, les mesures d'impacts pour l'ensemble 
des produits vis-ˆ -vis d'une suppression des tarifs dans le cas d'une ZLE avec l'UE 
concernent essentiellement des produits agricoles. La perspective d'une finalisation du TEC 
avant 2008 est ˆ considŽrer ̂  la fois par rapport aux objectifs de la politique agricole et 

                                                
11 Des approches en termes d'Žcarts des prix entre la production intŽrieure et les prix fronti•res 
seraient nŽcessaires pour alimenter le dŽbat concernant les produits sensibles ("price-gap" 
historiques ou prospectifs). En ce sens, l'analyse de la vulnŽrabilitŽ des productions ne peut se 
limiter aux produits identifiŽs par les Žtudes d'impacts menŽes par les pays dans le cadre des APE 
selon des mŽthodes et des hypoth•ses hŽtŽrog•nes. L'analyse de la sensibilitŽ doit •tre ˆ  la fois 
reconsidŽrŽe  par rapport au niveau de la protection apportŽe par le TEC, par rapport ˆ  l 'APE et dans 
le cadre du dŽbat ˆ  l 'OMC relatif aux produits sensibles et aux Mesures de sauvegardes spŽciales. 

PAYS PRODUITS SENSIBLES

Bénin Coton

Burkina Coton, riz, maïs

Guinée Conakry Pomme de terre, oignon

Mali Coton, viande bovine, lait

Niger Lait, viande bovine, oignon

Sénégal Maïs, tomate, lait, viande bovine

Ensemble CEDEAO Produits animaux à cycle court
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ceux de l'APE. En effet, comme cela sera abordŽ au chapitre suivant, une ouverture 
asymŽtrique des marchŽs avec l'UE permettrait d'Žcarter certains produits des effets de la 
libŽralisation. C'est en ce sens que le niveau des taxes pour ces produits est un enjeu. 
 
Envisager une rŽŽvaluation du niveau de la tarifi cation est sans doute un dŽfi lancŽ aux 
donateurs (Banque Mondiale) ou aux organismes d'appui des programmes d'ajustement 
structurels (FMI)  qui souhaitent que le TEC soit le moins contraignant possible. 
L'inquiŽtude, certainement partagŽe par les dŽcideurs de la CEDEAO, est ici que le niveau 
de taxation des produits alimentaires de base renchŽrisse les prix sur le marchŽ domestique 
et rŽduise le pouvoir dÕachat des mŽnages, ce qui aurait une incidence Žgalement sur la 
pauvretŽ. Dans ce cas, prendre en compte des objectifs propres ˆ la Politique agricole 
entra”nerait une hausse du TEC sur les produits agricoles et aggraverait la situation 
(WT/TPR/S/119, 2003) 
 
C'est un raisonnement Žconomique qui alimente implicitement les approches modŽlisant la 
libŽralisation des Žchanges dans le cas des APE. La crŽation commerciale consŽcutive ˆ  
une ouverture des marchŽs (suppression ou rŽduction des droits) amŽliore le "bien •t re" 
dans la mesure o•  les consommateurs remplacent les produits locaux par les importations 
bon marchŽ. Cette crŽation commerciale a donc Žgalement pour effet de remplacer les 
productions locales les moins compŽtitives par les produits des importations plus 
compŽtitives12. Ainsi, les revenus rŽels des mŽnages augmentent du fait des prix plus bas et 
les entreprises amŽliorent leurs ventes gr‰ce aux effets positifs des revenus rŽels.  
 
La rŽflexion sur la Politique agricole devient, dans le cadre de ce raisonnement, tr•s 
secondaire car la concurrence par les prix permet de satisfaire les conditions optimales du 
bien-•t re. L'objectif premier Žtant de rŽpondre ̂  l'importance de la pauvretŽ urbaine qui se 
dŽveloppe en Afrique de l'Ouest. Toutefois cette voie qui milite pour un TEC peu 
contraignant ne fait pas la dŽmonstration d'une rŽduction de la dŽpendance alimentaire, ni 
d'une reconqu•te des marchŽs locaux de production alimentaire, ni m•me d'un schŽma 
vertueux de dŽveloppement durable. Ce sont lˆ des attributs de la souverainetŽ de la 
CEDEAO ˆ dŽfinir cette politique Žconomique.  
 
Une substitution des productions locales par des importations plus compŽtitives aurait, 
compte tenu de l'importance de l'agriculture dans la CEDEAO, des vertus de tr•s court 
terme. D'une part, en voulant rŽguler le revenu rŽel des pauvres par de bas prix de 
l'alimentation, on accro”t dans le m•me temps le nombre des pauvres en dŽclassant les 
actifs agricoles13. D'autre part, une dŽfense de la production vivri•re est fondamentale vis-
ˆ -vis de la dŽpendance et des facteurs de risque14 associŽs ˆ l'importance de l'alimentation 
dans cette rŽgion du monde. Ce sont les termes d'une politique agricole s'appuyant sur les 
conditions d'un dŽveloppement durable qui justifi erait un rel•vement du TEC pour les 
produits alimentaires. 
 
 
 
 

                                                
12 Les consŽquences sur la production domestique est quelque peu occultŽ par les Žtudes d'impacts 
car les donnŽes de production ne sont pas toujours disponibles ou fiables.  
13 Rappelons que ces actifs agricoles reprŽsentent 65% du total des actifs et que 60% de la 
population Ouest africaine vit en milieu rural. (CEDEAO / CILSS, 2004). 

 14 Les facteurs de risque peuvent par exemple • tre apprŽciŽs dans le cas de la production rizicole o•  
le prix fronti•re n'a cessŽ de varier entre 200$ et 300$ entre 2000 et 2004. 
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6.4. TEC et les mesures temporaires (Exceptions, TDP, TCI ) 
 
L'extension du TEC de l'UEMOA aux pays de la CEDEAO constitue un dŽsarmement 
tarifaire pour certains pays comme le Nigeria ou le Ghana (voir tableau OMC) et dans 
certains cas un rŽarmement comme pour la Gambie. C'est pourquoi, au cours de la pŽriode 
transitoire (jusqu'en dŽcembre 2007), des listes exceptions sont demandŽes par les Etats 
membres en vue, soit d'obtenir un taux de taxation diffŽrent du taux du TEC (Liste A), soit 
un reclassement ou changement de catŽgories (Liste B).  
 
En Mars 2006, les requ•tes des Etats membres se sont essentiellement portŽes sur les 
produits agricoles et proviennent de la Gambie, du Ghana, de la GuinŽe, de la Sierra Leone 
et du Nigeria15. Cette premi•re vague de consultation a permis au SecrŽtariat ExŽcutif de la 
CEDEAO de modifier certaines orientations tarifaires en proposant une dŽfiscalisation 
compl•te pour les semences agricoles, les animaux reproducteurs et alevins. Une 
gŽnŽralisation de cette dŽfi scalisation est prŽvue pour l'ensemble des intrants agricoles. En 
revanche, une fi scalisation renforcŽe (reclassement en catŽgorie ˆ 20%) est introduite pour 
toutes importations de produits alimentaires ou agro-industriels concurrents des spŽculations 
sous-rŽgionales (CEDEAO-Tec, Mars 2006). Il  convient en outre de souligner que le Nigeria 
demande un droit ˆ 50% pour un certain nombre de produits agricoles (riz, huiles, sucre, 
tabac). Ceci conduirait la CEDEAO ˆ crŽer une nouvelle bande tarifaire dans son schŽma. 
 
Au-del̂  des mesures transitoires, le TEC permet de prendre des mesures de sauvegardes 
visant la protection des secteurs susceptibles de faire face ˆ une concurrence dŽloyale des 
importations (CEDEAO, Mars 2006). Il  s'agit d'une part de la Taxe DŽgressive de Protection 
(TDP). Celle-ci est destinŽe en fait ˆ compenser l'Žrosion de la protection tarifaire entra”nŽe 
par la mise en place de TEC. Elle est donc ˆ priori rŽservŽe aux pays de la CEDEAO non 
membre de l'UEMOA16. L'autre mesure de sauvegarde est la Taxe Conjoncturelle ˆ  
l'Importation (TCI). Il  s'agit d'une taxe additionnelle temporaire de protection aux produits 
locaux qui intervient pour corriger les effets nŽgatifs de la volatilitŽ des prix sur les marchŽs 
mondiaux17. Toutefois son application est Žlargie aux situations de dumping, pour 
compenser les subventions ˆ la production ou ˆ l'exportation des pays industrialisŽs, ou 
encore pour compenser le manque de compŽtitivitŽ de la production en raison du cožt ŽlevŽ 
de la production. 
 
Cette taxe semble en effet fondŽe sur la clause de sauvegarde spŽciale prŽvue par l'OMC qui 
prŽvoie un mŽcanisme de dŽclenchement de la mesure reposant soit sur des prix, soit sur des 
quantitŽs. La TCI s'applique ˆ un produit donnŽ lorsque son prix CAF fronti•re 
communautaire est infŽrieur au prix de dŽclenchement. Le prix de dŽclenchement (PD) est 
estimŽ selon une formule tenant compte des prix garantis europŽens et amŽricains ou bien 
plus simplement de l'Žcart entre le prix mondial (PM) et le cožt de production intŽrieur 
(CP)18. Il  existe une liste19 de produits de base agrŽŽs ˆ la TCI (la viande bovine, le lait 

                                                
 15 L'acc•s aux mesures temporaires d'exceptions ne semble pas ouvert aux Etats membre de 

l'UEMOA.  
  16 Les pays de l'UEMOA continuent en fait ˆ   appliquer un TDP "rŽsiduelle" de 2,5% ˆ  5%, avec 

l'adoption du R•glement N¡25/2002/CM/UEMOA et on peut s'interroger sur le devenir de cette 
mesure vec l'adoption de la TDP de la CEDEAO 

 17 PrŽcisons que dÕautres instruments permettent assez simplement de corriger les effets dus aux 
baisses de prix. Ainsi en proposant pour certains produits des Ç tarifs spŽcifiques È (Francs CFA / par 
unitŽ de poids) plut™t que des tarifs ad valorem (%), on emp•che plus lÕentrŽe des produits ˆ  faible 
prix. Notons ˆ  ce propos que la moitiŽ des Žchanges agricoles de lÕUE repose sur ce type de droit et 
que la Suisse, par exemple ˆ  un tarif extŽrieur reposant enti•rement sur les droits spŽcif iques. 

  18 La formule estimant le prix de dŽclenchement est : PD=0,3PM+07CP 
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concentrŽ, le riz, la farine de blŽ, les huiles vŽgŽtales brutes et raffinŽes, le sucre). La TCI est 
normalement de 10%. Il  convient de souligner que l'application de cette mesure, bien que 
dŽfinie au niveau de la CEDEAO, reste du ressort des Etats membre.  

 
Compte tenu des subventions europŽennes (restitutions) allant ˆ certaines exportations de 
l'UE notamment destinŽes ˆ l'Afrique, il est Žtonnant de ne pas trouver sur la liste des 
produits agrŽŽs ˆ la TCI certains produits comme les volailles (Gallezot, 2004), m•me si les 
restitutions doivent dispara”tre en 2010. Par ailleurs, les modalitŽs d'application de la TCI 
s'appuient compl•tement sur les diffŽrentiels de prix. Il  semblerait que les dŽbats ˆ  l'OMC 
accordent certaines faveurs aux mesures de sauvegardes spŽciales reposant sur des quantitŽs 
de dŽclenchement ("poussŽes d'importations", WT/MIN(05)/DEC, Hong Kong 18 janvier). 

 
__________________________________________________________________ 
EncadrŽ 5 :  
Bar r i•res non tar ifaires  
 

Fruits et lŽgumes  
 Burkina Faso : Certif icat de national de conformitŽ exigŽ pour le concentrŽ de tomate, de fa•on 

ˆ  protŽger la production nationale.   
 GuinŽe: Les importations de pommes de terre en provenance de lÕUE peuvent •tre interdites 

entre fŽvrier et juin, pour protŽger la production guinŽenne. Cette mesure nÕest plus appliquŽe 
depuis 1998  

 Maur itanie : Taxes saisonni•res pour les oignons et les tomates. Le taux le plus ŽlevŽ est 
appliquŽ au moment o•  la production locale est mise en marchŽ.   

 SŽnŽgal: Seul le concentrŽ de tomate rŽpondant ˆ  un standard national obligatoire peut • tre 
commercialisŽ sur le marchŽ national, ce qui protŽge la production sŽnŽgalaise. Application 
dÕune surcharge temporaire de 20 % sur les importations dÕoignons et de pommes de terre.    
CŽrŽales  

 Burkina Faso: exigence dÕun certificat de conformitŽ national pour la farine de blŽ, les biscuits, 
les p‰tes alimentaires. Prix de rŽfŽrence de 225 FCFA/kg pour la farine de blŽ.  

 Mali: prix de rŽfŽrence pour le blŽ et les produits ˆ  base de blŽ (farine : 232 FCFA/kg; p‰tes : 
390 FCFA/kg ; biscuits : 980 FCFA/kg)  

 Niger ia: Importations de sorgho, mil, farine de blŽ, p‰tes et biscuits interdits depuis fin 2002.  
 SŽnŽgal : Surcharge temporaire de 10 % appliquŽe sur les importations de mil et de sorgho, et 

taxe conjoncturelle dÕimportation de 10 % appliquŽ sur la farine de blŽ  
Viande  

 BŽnin: Interdiction dÕimportation de viande de volaille depuis mars 2004.   
 Burkina Faso: Interdiction dÕimportation de viande de poulet depuis mars 2002.  
 Mali : Interdiction dÕimportation de viande de boeuf et mise en place de procŽdures 

dÕautorisation dÕimporter pour les autres viandes.  
 Niger ia: Interdiction dÕimportation de viande depuis fin 2002.   
 SŽnŽgal : application de prix minimum ˆ  lÕentrŽe depuis 2002    

 
Sources : PWC, 2005 

__________________________________________________________________ 
 

6.5. Le TEC : du pri ncipe ˆ  la rŽalitŽ 
 
L'objectif de la CEDEAO est de rŽaliser une tarifi cation extŽrieure commune et harmonisŽe 
en dŽcembre 2007. Or si formellement cet objectif peut •t re tenu, il convient de ne pas 
sous-estimer la rŽalitŽ de l'application de la tarifi cation. Dans le cas par exemple de 
l'UEMOA, de nombreuses Žtudes (Hermelin B., 2003, CEDEAO-CILSS, 2004, ...) insistent 

                                                                                                                                                   
  19 Cf. Annexe 2 du RŽglement 06/99/CM/UEMOA portant sur l'adoption de la TCI 
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sur l'hŽtŽrogŽnŽitŽ des modalitŽs d'application des taxes. En vigueur depuis 2000, le TEC 
de l'UEMOA ne serait toujours pas compl•tement appliquŽ par ses Etats membre20. Les 
contraintes de dŽsarmement tarifaire malgrŽ la TDP restent importantes pour certains pays 
de la CEDEAO et pourraient, si les pressions du calendrier sont trop fortes, favoriser une 
re-nationalisation de la politique commerciale.  
 
Cette remarque prend toute son importance dans la perspective de la mise en place d'une 
zone de libre-Žchange avec l'Union europŽenne. La consolidation d'une tarifi cation 
commune et homog•ne est essentielle pour rŽaliser l'intŽgration rŽgionale. La diversitŽ des 
taxes appliquŽes selon les Etats membres est aujourd'hui encore importante (note 
CEDEAO/09/2005, CEDEAO /CILSS, 2004.) et il s'agit lˆ d'un chantier prioritaire pour la 
rŽalisation de l'Union douani•re. En ce sens, si une mesure comme la TCI apporte des 
degrŽs de libertŽs qui mŽriteraient d'•t re renforcŽs, le caract•re national de son application 
est en contradiction avec les principes de l'Union. Au m•me titre, la persistance de barri• res 
non-tarifaires (PWC, 2005) hŽtŽrog•nes au sein de la CEDEAO (EncadrŽ 5) est une source 
de dŽviation de trafic, dans la mesure o• , en l'absence d'une harmonisation communautaire, 
certains membres de la CEDEAO verraient leur marchŽ moins protŽgŽ que dÕautres. 
 

6.6. Un alignement des taxes alimentaires sur celles du pays le" mieux disant"  
 
Il  est Žvident que le niveau actuel de protection accordŽ aux produits alimentaires dans le 
cadre du TEC de lÕUEMOA et maintenant celui de la CEDEAO est insuff isant pour assurer 
les objectifs de la politique agricole et ceux de lÕintŽgration rŽgionale. Ces insuffi sances 
sont actuellement renforcŽes par des modalitŽs d'application tarifaires tr•s hŽtŽrog•nes. 
Certaines ont un caract•re temporaire21 dans la perspective d'un alignement en 2007 (TDP, 
listes d'exception A) D'autres modalitŽs semblent au contraire •t re des compensations 
nationales s'appuyant soit sur une interprŽtation plus libre du TEC, ou des mesures non 
tarifaires, ou encore en rapport avec une clause de sauvegarde (TCI).  
 
Le tarif extŽrieur de la CEDEAO concernant les produits alimentaires doit •t re 
vŽritablement commun aux pays faisant partie de lÕUnion. C'est une condition nŽcessaire, 
dans la perspective prochaine d'un APE avec l'UE, mais c'est aussi une condition pour la 
rŽussite pour l'intŽgration rŽgionale. C'est pourquoi, pour les produits alimentaires, il 
conviendrait d'aligner les mesures nationales du TEC (Liste A, liste B, TCI,..) sur le droit 
du pays le "mieux disant" et non pas sur celui du tarif le moins ŽlevŽ. Cette option d'une 
politique agricole qui est acc•s sur la souverainetŽ et la sŽcuritŽ alimentaires nŽcessiterait 
dŽs lors d'introduire une bande tarifaire ̂  50% pour les produits alimentaires. 
 
Cette bande tarifaire devrait •t re conditionnelle ˆ lÕexercice de la prŽfŽrence 
communautaire donnant la prioritŽ aux produits alimentaires de lÕUnion. En ce sens, les 
modalitŽs dÕapplication seront suffi samment incitatives pour orienter la prŽfŽrence 
communautaire. Ceci implique que soit mis en place des comitŽs de gestion et un 
observatoire qui accompagnent cette politique. Les comitŽs et les observatoires seront 
Žgalement des outils nŽcessaires ˆ lÕapplication des Ç Mesures de sauvegarde spŽciale È en 
rapport avec les modalitŽs discutŽes prochainement ˆ  lÕOMC. Une application homog•ne 

                                                
20 Certaines libertŽs seraient prises avec les r•gles fiscales pour compenser la faiblesse du TEC : des 
Žcarts de droits persistant entre les Etats membres vis-ˆ -vis des pays tiers mais Žgalement entre les 
pays de l'UEMOA et de la CEDEAO. 

21 Les listes d'exception de type B ne sont pas temporaires, puisqu'il s'agit de proposition de 
reclassification dans de nouvelle catŽgorie, qui une fois adoptŽe par le comitŽ UEMOA-CEDEAO 
de gestion du TEC, deviendront dŽfinitives... 
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d'une tarifi cation en conformitŽ avec les objectifs de l'ECOWAP permettrait de renforcer la 
libre circulation des biens ˆ l'intŽrieur de la CEDEAO et de bŽnŽficier dÕŽconomies 
rŽalisŽes sur les cožts de surveillance intra-zone ou sur les fraudes en raison de 
lÕhŽtŽrogŽnŽitŽ des r•gles. Bref, le cožt de dŽtournement de trafic et de contr™le des r•gles 
d'origine (Davenport M.,2003) dans le cas de la CEDEAO risque d'•t re supŽrieur ˆ celui 
d'un alignement sur le taux du pays le "mieux disant". Cependant, la perspective 
d'introduire une bande tarifaire ˆ 50% doit •t re compatible avec les niveaux des droits 
plafonds notifiŽs par les pays membre aupr•s de l'OMC. 



 30 

 

7. LES ENJEUX POUR LA CEDEAO D'UN ACCORD DE PARTENARI AT 
ECONOMI QUE AVEC L' UE 

 
Les relations commerciales UE-ACP ont ŽtŽ jusqu'ˆ  prŽsent rŽgies par les diffŽrentes 
Conventions de LomŽ (de 1975 pour LomŽ I ˆ  1995 pour LomŽ IV bis). Ces Conventions 
Žtaient en particulier caractŽrisŽes par les ŽlŽments suivants :  
- Un syst•me de prŽfŽrences non rŽciproques pour la plupart des produits industriels et 

agricoles. Pratiquement tous les produits ACP entraient librement sur le marchŽ 
europŽen, les pays ACP appliquant aux importations europŽennes le m•me traitement 
quÕaux importations des autres pays du monde.  

- Un rŽgime particulier pour trois produits agricoles entrant en concurrence avec des 
productions europŽennes (la viande de bÏ uf, le sucre et la banane). Dans le cadre de 
ces protocoles produits, une quantitŽ limitŽe de bananes, viande de bÏ uf et sucre 
provenant des pays ACP peut entrer sur le territoire europŽen en acc•s libre ou avec 
une forte rŽduction de droits de douane. En outre, les deux derniers produits peuvent 
entrer au prix intŽrieur europŽen (soit au-dessus du cours mondial). Enfin, quelques 
autres produits (produits laitiers, des lŽgumes frais comme les carottes ou les salades, 
des fruits frais, des jus de fruits par exemple) Žtaient soumis ˆ des droits de douane. 

 
LÕAccord de Cotonou, signŽ en juin 2000, modifie profondŽment ce rŽgime commercial. 
Il  prŽvoit en effet lÕinstauration de zones de libre-Žchange entre lÕUE et des rŽgions ACP, 
par des Accords de Partenariat Economique (APE) entre lÕUE et les rŽgions ACP22. Les 
APE doivent •t res conclus avant le 1er janvier 2008, date ̂  laquelle expire la dŽrogation 
obtenue lors de la ConfŽrence ministŽrielle de lÕOMC ˆ Doha, qui permet le maintien du 
rŽgime spŽcifique UE-ACP de fa•on transitoire. Cette modification permet de mettre en 
conformitŽ les relations UE-ACP avec les principes de lÕAccord gŽnŽral sur les tarifs 
douaniers et le commerce, le GATT. Le GATT (et l'OMC) est en effet rŽgit par trois 
principes essentiels : 

- La clause de la Nation la Plus FavorisŽe (clause NPF), o•  tout pays doit accorder ˆ  
lÕensemble de ses partenaires commerciaux le traitement quÕil accorde ˆ Ç la nation la 
plus favorisŽe È ; 

- La clause du traitement national selon laquelle les produits importŽs doivent •t re 
traitŽs de la m•me mani•re que les produits locaux ; 

- La rŽciprocitŽ : chaque pays s'engage ˆ accorder des avantages commerciaux 
Žquivalents ˆ ceux que lui consent un pays partenaire. 

 
Un pays dŽveloppŽ peut toutefois accorder ˆ lÕensemble des pays en dŽveloppement ou ˆ  
lÕensemble des pays les moins avancŽs (PMA) un rŽgime tarifaire prŽfŽrentiel, sans 
rŽciprocitŽ (le cas du Syst•me de prŽfŽrence gŽnŽralisŽe ÐSPG- ou de lÕaccord "Tout sauf 
les armes" de l'UE). Cependant, Le rŽgime commercial de LomŽ entra”nait une 
discrimination entre les pays en dŽveloppement ACP et les autres : il nÕŽtait donc pas 
compatible avec les principes du GATT. 
 
 
 

                                                
22 Les rŽgions sont les suivantes : Cara•bes, Pacifique, CEDEAO + Mauritanie pour lÕAfrique de 
lÕOuest, CEMAC + Sao TomŽ et Principe pour lÕAfrique Centrale, Afrique Australe et Orientale, 
SADC. 
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Le GATT nÕoblige pas ˆ une rŽciprocitŽ totale (GATT-OMC Art.XXIV): il permet 
quÕune partie des Žchanges ne soit pas libŽralisŽe. La libŽralisation dans le cadre des APE 
peut donc •t re asymŽtrique et ne couvrir qu'une proportion des Žchanges UE-rŽgion ACP. 
Ë l'occasion de la ConfŽrence ministŽrielle de lÕOMC ˆ Cancun, les pays ACP ont de 
surcro”t demandŽ une interprŽtation plus flexible de lÕarticle XXIV, dans le cas o•  la zone 
de libre-Žchange, soit conclue entre des pays ayant des diffŽrences de dŽveloppement, ce 
qui est le cas des APE23. Cette demande a ŽtŽ rŽitŽrŽe dans le cadre de la prŽparation de la 
sixi•me ConfŽrence de lÕOMC. 
 
 

7.1.  Les scŽnari os d'ouverture des marchŽs entr e l'UE et la CEDEAO  
 
La question de l'interprŽtation de l'article XXIV fait encore l'objet d'un dŽbat ˆ l'OMC 
pour que soit mieux prŽcisŽe ˆ la fois la proportion24 des Žchanges commerciaux 
concernŽs par la libŽralisation et la pŽriode de sa mise en oeuvre (ou de son extension). 
Ces deux points constituent une marge de manoeuvre importante pour la CEDEAO. En ce 
qui concerne le degrŽ d'ouverture respectif des marchŽs dans le cas d'un APE avec l'UE 
plusieurs scŽnarios peuvent •t res avancŽs ˆ partir de la situation spŽcifique des pays de 
l'Afrique de l'Ouest et de l'expŽrience acquise en mati•re de Zone de Libre Echange 
rŽalisŽe avec l'UE. Ë cet effet, lÕAccord sur le commerce, le dŽveloppement et la 
coopŽration entre lÕUE et la RŽpublique dÕAfrique du Sud, indique que 90% des Žchanges 
seront libŽralisŽs, et que lÕouverture sera asymŽtrique. En effet, lÕouverture du marchŽ de 
l'Afrique du Sud est de 86% selon une progressivitŽ sur 12 ans, et elle est de 94% pour 
lÕUE. Cette interprŽtation nÕayant pas ŽtŽ contestŽe par les membres de lÕOMC. 
 
Cette expŽrience constitue la base du premier scŽnario avancŽ par l'UE d'une ouverture 
des marchŽs de l'Afrique de l'Ouest (Maerten, C. 2004.). Cependant les conditions de 
cette asymŽtrie d'ouverture restent ouvertes (Stevens, C., Kennan, J, 2005). Ainsi, la 
Commission de l'UE avance des proportions de libŽralisation des Žchanges allant de 67 ˆ  
83% selon les rŽgions africaines (Maerten, C. 2005.). Le tableau 10 montre que, pour 
l'ensemble des produits, une ouverture de 81% des marchŽs de l'Afrique de l'Ouest et une 
ouverture totale du marchŽ de l'UE correspondent ˆ une libŽralisation de 90% des 
Žchanges en 2004 (scŽnario A). Ce scŽnario de base permet d'Žcarter du processus 
d'ouverture des marchŽs de la CEDEAO un montant de 2.8 MM de $ couvrant le total des 
importations alimentaires de l'Afrique de l'Ouest en provenance de l'UE (2.4 MM de $). 
 
LÕinterprŽtation admise de lÕarticle XXIV retient quÕun secteur entier, donc lÕagriculture, 
ne peut •t re exclu de la libŽralisation. La solution proposŽe s'appliquant seulement aux 
produits alimentaires, et non aux produits agricoles non alimentaires, rend cette 
proposition compatible avec l'article XXIV. Dans le cas de ce scŽnario de base, les 
produits agricoles vivriers (hors cacao et non alimentaires) peuvent •t re considŽrŽs 
comme sensible et ne pas faire l'objet d'une libŽralisation, dans la mesure o•  ils 
constituent un sous-ensemble des produits agricoles (au sens de l'OMC). 
 

                                                
23 DŽclaration ACP relative ˆ  la cinqui•me ConfŽrence ministŽrielle de lÕOMC, Bruxelles, 1er aožt 
2003. Document ACP/61/082/03 [FINAL] 
24 Le paragraphe 8.a) prŽcise la dŽfinition dÕune union douani•re et dÕune zone de libre-Žchange. 
La zone de libre-Žchange est Ç un groupe de territoires douaniers entre lesquels les droits de 
douane et les rŽglementations commerciales restrictives sont ŽliminŽs pour lÕessentiel des 
Žchanges commerciaux portant sur les produits originaires des territoires constitutifs de la zone 
de libre-Žchange È. 
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Ce premier scŽnario est calŽ sur l'expŽrience de la ZLE entre l'UE et l'Afrique du Sud 
mais les caractŽristiques de l'Afrique de l'Ouest sont tr•s diffŽrentes puisque 13 des 16 
pays sont des PMA. Or les PMA bŽnŽficient dŽĵ  du rŽgime TSA qui leur apporte une 
franchise de droits sur le marchŽ de l'UE sans aucune obligation d'ouverture de leur 
propre marchŽ. C'est pourquoi les scŽnarios reposent sur une ouverture du marchŽ de l'UE 
ˆ 100 %. Les termes avancŽs pour les modalitŽs du Doha Round prŽcisent par ailleurs que 
l'ouverture sans protection du marchŽ des pays dŽveloppŽs sera gŽnŽralisŽe ̂  tous les 
PMA. Le tableau 1 montre que les PMA reprŽsentent 31% de la part du commerce entre 
l'UE et l'Afrique de l'Ouest. 
 
Une ouverture de Ç l'essentiel des Žchanges È au sens de lÕArticle XXIV doit tenir compte 
de la proportion du commerce des PMA qui est exemptŽe d'une contrainte d'ouverture. 
Ainsi le scŽnario B et C du tableau repose sur une ouverture de 70% ou 50% des marchŽs 
de l'Afrique de l'Ouest. Ces scŽnarios, proches des "APE allŽgŽs" (ERO, 2005, Bilal S. 
(2006), conduisent ˆ  un taux de libŽralisation de lÕensemble du commerce de 83% ou 
72%. Dans ce cas, les marges de manÏ uvre de lÕAfrique de l'Ouest deviennent plus 
importantes. Elles permettent dÕexclure du processus dÕouverture de son marchŽ ̂  la fois 
les produits alimentaires et dÕautres produits jugŽs sensibles. Ce peut •t re le cas de 
produits agricoles non alimentaires ou d'un certain nombre de produits industriels, 
notamment de l'industrie textile et des industries d'amont et d'aval de la production 
agricole. En outre, les dŽlais de mise en oeuvre de l'APE constituent un ŽlŽment important 
des marges de manoeuvres de la CEDEAO. Actuellement la pŽriode globale de mise en 
oeuvre avancŽe par l'UE serait de 12 ans, celle-ci serait de 20 ans dans les cas impliquant 
les USA, l'Australie, le Chili (Bilal S., Rampa F., 2006). Des pŽriodes de transitions 
peuvent en outre •t re considŽrŽes avec par exemple une ouverture du marchŽ de la 
CEDEAO aux exportations de l'UE ˆ 50% sur les 10 premi•res annŽes de l'APE. Une 
rŽpartition des degrŽs d'ouverture supplŽmentaire sur les annŽes suivantes pourrait se 
faire en fonction du bilan de cette premi•re phase. 
 
Les APE sont per•us par les producteurs de la CEDEAO comme une source d'inquiŽtude 
en raison du risque de voir se dŽvelopper les importations de produits alimentaires 
dÕorigine europŽenne au dŽtriment des fi li•res locales et des approvisionnements 
rŽgionaux. Cependant cet accord est aussi un "vecteur dÕintensifi cation et de 
dynamisation" du commerce intra-rŽgional (CEDEAO, 2005). L'APE peut privilŽgier le 
dŽveloppement agricole et la crŽation dÕun espace agricole rŽgional intŽgrŽ exploitant les 
complŽmentaritŽs des bassins de production pour constituer un puissant levier de 
dŽveloppement (CEDEAO. 2005). A cet effet, les objectifs des producteurs, de consolider 
les instruments Žconomiques de la CEDEAO en rapport avec la politique agricole et ceux 
de la souverainetŽ alimentaire, devraient trouver un appui aupr•s de l'UE. Cette derni•re 
cherchant ˆ constituer un bloc de pays (103 pays actuellement pour lÕensemble UE-ACP 
au sein dÕune institution OMC qui compte 148 membres) capable dÕavancer des positions 
communes sur un certain nombre de sujets dÕintŽr•ts communs. 
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Tableau 10 : ScŽnarios d'ouverture des marchŽs dans le cas d'un APE entre l'UE et la CEDEAO 
Echanges entre l'UE et l'Afrique de l'Ouest en 2004 Total Echanges des

(En 1000 $) Echanges  PMA AdO

Importations en provenance de l'UE  [1] 15710242 5844955

Exportations ˆ  destination de l'UE  [2] 12448774 2915338

Total Žchanges  [3]=[1]+[2] 28159016 8760293

Part des PMA 31,1%

ScŽnarios d'ouvertures des marchŽs 

A. Ouverture ˆ  80 % du marchŽ AdO a=( 82% * [1]) 12882398

Ouverture ˆ  100% du marchŽ de  l'UE  b=(100% * [1]) 12448774

Totale liberalisŽ [4] = a+b 25331172

% du total des Žchanges [4] / [3] 90

Valeur non libŽralisŽe 2827844

B. Ouverture ˆ  70 % du marchŽ AdO c=( 70%*[1]) 10997169

Ouverture ˆ  100% du marchŽ de  l'UE  b=(100% * [1]) 12448774

Totale liberalisŽ [5]=c+b 23445943

% du total des Žchanges [5] / [3] 83

Valeur non libŽralisŽe 4713073

C. Ouverture ˆ  50 % du marchŽ de l'AdO d=( 50%*[1]) 7855121

Ouverture ˆ  100% du marchŽ de  l'UE  b=(100% * [1]) 12448774

Totale liberalisŽ [6]=d+b 20303895

% du total des Žchanges [6] / [3] 72

Valeur non libŽralisŽe 7855121

Echanges Agricoles  et Alimentaires Agricole Alimentaire

entre l'UE et l'Afrique de l'Ouest 2004 2004

Importations en provenance de l'UE 2973695 2441658

Exportations ˆ  destination de l'UE 3889852 1061089

Total Žchanges 6863547 3502747  
Sources : BACI (CEPII), calculs de l'auteur en considŽrant l'UE ˆ  25 
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8. ENJEUX ET MARGES DE MANOEUVRES VI S-A-VIS DE L' OMC 

 
Les Membres de l'OMC ont convenu25 d'engager des nŽgociations pour poursuivre le 
processus de rŽforme du commerce des produits agricoles. Celles-ci ont commencŽ au 
dŽbut de 2000 et, ˆ la ConfŽrence ministŽrielle de Doha en novembre 2001, sont 
devenues partie intŽgrante de l'engagement unique en vertu duquel pratiquement toutes 
les nŽgociations liŽes entre elles doivent maintenant s'achever en dŽcembre 2006. Ë la 
date de novembre 2001, 121 gouvernements avaient prŽsentŽ un grand nombre de 
propositions de nŽgociation. Le programme comprend cependant des r•gles renforcŽes et 
des engagements spŽcifiques concernant le soutien et la protection octroyŽe par les 
pouvoirs publics pour l'agriculture. Plus particuli•rement, il s'agit d'apporter une 
amŽlioration substantielle en mati•re d'acc•s aux marchŽs. Les dispositions prŽvoient 
notamment des droits spŽciaux ou une indulgence supplŽmentaire pour les pays en 
dŽveloppement et les PMA (le Traitement spŽcial et diffŽrenciŽ, TSD).  
 

8.1. Les nŽgociations en cours du Cycle de Doha 

 
Dans le cadre du Traitement spŽcial et diffŽrenciŽ, il a ŽtŽ admis que pour les pays en 
dŽveloppement, les niveaux de rŽduction de droit seraient moindres. Il  a ŽtŽ envisagŽ la 
possibilitŽ d'un abaissement correspondant aux deux tiers du montant des abaissements 
pour les pays dŽveloppŽs (WT/MIN(05)/DEC) Mais il reste un dŽsaccord sensible sur ce 
point et la divergence est m•me encore plus marquŽe en ce qui concerne la question 
connexe des seuils plus ŽlevŽs pour les pays en dŽveloppement. Il  y a nŽanmoins une 
convergence sur le fait que les pays en dŽveloppement auront droit ˆ des pŽriodes de mise 
en oeuvre plus longues (CNC, TN/AG/21). Cependant, la question de fi xer un plafond 
tarifaire ˆ ne pas dŽpasser reste en suspend pour les pays en dŽveloppement. Certains 
membres ayant avancŽs un plafond ˆ 150% d'autres rejetant totalement cette notion pour 
les PED. 
 
Il  semble acquis que les termes du paragraphe 45 de l'Accord-cadre de juillet, qui 
exempte les PMA de toutes rŽductions, ne sont pas remis en cause (WT/MIN(05)/DEC) 
Par ailleurs il a ŽtŽ adoptŽ que les pays dŽveloppŽs devront26 offri r un acc•s aux marchŽs 
en franchise de droits et sans contingent sur une base durable, pour tous les produits 
originaires de tous les PMA pour 2008. 
 
La proportion de produits sensibles faisant l'objet d'un abaissement moindre de droits 
pour les pays dŽveloppŽs reste en dŽbat. Les propositions varient entre un minimum de 
1% et un maximum de 15% des lignes tarifaires. Cependant, il n'y a pas de dŽsaccord sur 
le fait qu'il devrait y avoir une plus grande flexibilitŽ pour les pays en dŽveloppement 
mais son ampleur reste ˆ  dŽfinir. Il  a ŽtŽ avancŽ que les pays en dŽveloppement aient droit 
ˆ au moins 50% de plus que le nombre maximal de lignes utilisŽes par tout Membre des 
pays dŽveloppŽs. Cela reviendrait (sur la base des propositions des pays dŽveloppŽs) ˆ 
une variation potentielle comprise entre 1,5 et 22,5 pour cent des lignes tarifaires qui 
pourraient •t re considŽrŽes comme sensibles. 
 
En ce qui concerne la dŽsignation des produits spŽciaux, il y a encore de grandes 

                                                
25 Au titre de l'article 20 de l'Accord de l'OMC sur l'agriculture. 
26 Et que les pays en dŽveloppement Membres qui se dŽclare en mesure de le faire devraient 
Žgalement offrir un acc•s en franchise de droits. 
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divergences entre les Membres. Certains estiment qu'avant l'Žtablissement des Listes, une 
liste non exhaustive d'indicateurs fondŽs sur des crit•res devrait •t re Žtablie, et d'autres 
Membres souhaiteraient une liste qui servirait seulement de fi ltre ou de tamis pour le 
choix de ces produits27. Des progr•s vers une convergence ont ŽtŽ accomplis en ce qui 
concerne le traitement des produits spŽciaux. Certains Membres estimaient que les 
produits spŽciaux devraient •t re pleinement exemptŽs de tout nouvel engagement en 
mati•re d'acc•s aux marchŽs quel qu'il soit et aient acc•s automatiquement au MSS.  
D'autres faisaient valoir qu'il devrait y avoir un certain degrŽ d'ouverture des marchŽs 
pour ces produits, quoique avec un traitement plus flexible que pour les autres produits. 
 
Le MŽcanisme de sauvegarde spŽciale n'est pas remis en cause et il devrait •t re adaptŽ 
aux circonstances et aux besoins particuliers des pays en dŽveloppement. Il  n'y a pas de 
dŽsaccord important quant ˆ l'idŽe qu'il devrait y avoir un seuil de dŽclenchement fondŽ 
sur les quantitŽs. Il  n'y a pas de dŽsaccord non plus quant ˆ l'idŽe qu'il devrait au moins 
•t re capable de traiter de mani•re effective ce qui pourrait •t re dŽcrit comme des 
"poussŽes" des importations.  Il  continue d'y avoir des divergences de vues sur le point de 
savoir si, ou le cas ŽchŽant comment, les situations qui correspondent ˆ  une "poussŽe" 
doivent •t re traitŽes.  Il  y a toutefois accord sur le fait que toute mesure corrective devrait 
•t re de nature temporaire.  Cependant, il continue d'y avoir de grandes divergences de 
vues sur le point de savoir si, ou le cas ŽchŽant comment, une sauvegarde spŽciale devrait 
•t re "fondŽe sur les prix" pour traiter spŽcifiquement les effets liŽs aux variations de prix 
(WT/MIN(05)/DEC).   
 
 

8.2. Les implications pour  les pays de la CEDEAO 
 
LÕensemble des pays de la CEDEAO sont membres de lÕOMC. A ce titre, ils ont 
consolidŽ  lÕensemble des lignes tarifaires concernant les produits agricoles ˆ  des niveaux 
plafonds. LÕapplication du Tarif ExtŽrieur Commun (TEC) a conduit ˆ des taux 
effectivement appliquŽs largement infŽrieurs aux taux consolidŽs. La mise en Ï uvre du 
TEC a donc gŽnŽrŽ un rŽgime commercial relativement libŽralisŽ. Aucun produit nÕŽtant 
assorti de la rŽserve permettant d'invoquer la clause de sauvegarde spŽciale de l'Accord 
sur l'agriculture, le seul choix restant aux pays membres de la CEDEAO en cas de forte 
hausse du volume des importations ou de chute importante des prix des produits importŽs 
est soit de relever les droits  NPF dans la mesure permise par leurs engagements ou 
dÕappliquer la TCI (UEMOA-FAO, 2004). Cependant comme le note l'Žtude du CILSS 
(CEDEAO, 2004), la possibilitŽ de relever les taux NPF reste thŽorique car la hausse des 
tarifs doit •t re acceptŽe par la Banque mondiale et le Fond monŽtaire international (FMI ). 
On conf•r e donc ˆ  tort ˆ  l'OMC la responsabilitŽ de la baisse des tarifs douaniers alors 
qu'existe, pour les pays de la CEDEAO une forte latitude pour mettre en oeuvre des droits 
plus ŽlevŽs respectant les taux consolidŽs. La Taxe Conjoncturelle ̂  lÕImportation (TCI) 
reste donc la seule mesure de sauvegarde pour les pays de lÕUEMOA en cas de forte 
hausse du volume des importations et/ou de chute importante des prix des produits 
importŽs. 
 
 
Il  reste que la Taxe Conjoncturelle ̂  l 'importation et la TDP s'inscrivent dans le registre 

                                                
27 Il a Žgalement ŽtŽ avancŽ qu'un pays en dŽveloppement Membre ait le droit de dŽsigner au 
moins 20 pour cent de ses lignes tarifaires correspondant ˆ  des produits agricoles comme produits 
spŽciaux, et soit en outre habilitŽ ˆ  dŽsigner un PS dans les cas o• , pour ce produit, une MGS a ŽtŽ 
notifiŽe et des exportations ont eu lieu (WT/MIN(05)/DEC).  
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des mesures de sauvegarde et d'anti-dumping qui se trouvent rŽglementŽs par les Accords 
de l'OMC. En mati•re de sauvegarde, lÕAccord prŽvoit quÕun membre de lÕOMC peut 
restreindre temporairement les importations dÕun produit si une poussŽe des importations 
de ce produit, cause ou menace de causer un dommage ˆ la branche de production 
nationale. En mati•re dÕanti-dumping, il limite le choix ˆ trois mŽthodes pour calculer la 
Òvaleur normaleÓ dÕun produit, la principale Žtant fondŽe sur le prix pratiquŽ sur le 
marchŽ intŽrieur de lÕexportateur. Dans lÕimpossibilitŽ de recourir ˆ cette mŽthode les 
deux solutions suivantes sont admises : soit  considŽrer le prix pratiquŽ par lÕexportateur 
dans un autre pays ou soit calculer le prix dÕapr•s les cožts de production de 
lÕexportateur, dÕautres dŽpenses et la marge bŽnŽficiaire normale. 
 
Les r•gles Žtablissant les conditions dÕapplication de la TDP et de la TCI pourraient •t re 
interprŽtŽes comme sÕŽcartant quelque peu de ces dispositions, en particulier en ce qui 
concerne les pratiques dÕenqu•te visant ˆ dŽterminer lÕampleur et la nature des prŽjudices 
subit par une industrie locale suite ˆ  une poussŽe des importations, la dŽtermination du 
signal de dŽclenchement de la TCI et son application compliquŽe par la diffi cultŽ de 
dŽterminer les cožts locaux de production (FAO, 2004). Par ailleurs, aucun produit de la 
CEDEAO n'est assorti de la rŽserve permettant d'invoquer la clause de sauvegarde 
spŽciale de l'Accord sur l'agriculture. Il  est parfois soulignŽ que les pays de la CEDEAO 
ayant optŽ pour notifi er des taux plafonds sur leur Liste de concessions, se priveraient la 
possibilitŽ de bŽnŽficier des mesures de sauvegarde (UEMOA-FAO, 2004). Rien n'est 
moins sžre, le dŽbat rŽcent concernant les modalitŽs relatives aux Mesures de sauvegarde 
spŽciale laisse toutes les options encore ouvertes. En revanche, les nŽgociations du cycle 
de Doha avaient prŽvu une mise en cohŽrence des r•gles de l'OMC avec celles des 
institutions de Bretton Woods et rŽciproquement. Cette mise en cohŽrence aurait permis 
de bŽnŽficier des marges de manoeuvre d'un rel•vement des taux NPF dans la limite des 
taux plafonds. Dans les Žchanges actuels de la nŽgociation il semblerait que cette 
perspective ne soit plus d'actualitŽ28. 
 

8.3. Droits noti fiŽs et formules de rŽductions des taux. 
 
Les avancŽes rŽalisŽes en 2005 dans la conversion des droits spŽcifiques en Equivalent 
Ad Valorem (EAV) ont permis aux membres de l'OMC de proposer une modulation de la 
rŽduction des taux selon l'importance des droits. Ainsi, lors de la rŽunion ministŽrielle de 
Hong Kong, la proposition de rŽduction des droits de douanes selon une formule ŽtagŽe ̂ 
4 bandes a ŽtŽ admise. Il  reste nŽanmoins certains dŽsaccords sur les seuils de dŽfinition 
des bandes tarifaires et sur le niveau de rŽduction s'appliquant ˆ l'intŽrieur de chacune 
d'elles. 
 
Les formules de rŽduction s'appliquent aux droits notifiŽs par les pays membre de l'OMC. 
La CEDEAO n'a pas le statut de membre OMC et cette situation laisse chaque pays 
indŽpendant du point de vue de ces droits notifiŽs. En fait, ces conditions renouvelŽes de 
l'acc•s multilatŽral au marchŽ de la CEDEAO ne concernent en principe que la C™te 

                                                
28 Pour •tre plus prŽcis, l'idŽe d'une mise en cohŽrence nÕest pas remise en cause mais elle semble 
comprise dans le sens d'une harmonisation sur la base des propositions les plus libŽrales. Pour la 
Banque, le FMI et le secrŽtariat de lÕOMC, la libŽralisation (m•me autonome) est bonne pour tout 
le monde, donc la mise en cohŽrence se ferrait ici au tarif du "moins disant". Les droits consolidŽs 
rŽsultent dÕune nŽgociation entre membres, contrairement aux prescriptions de la Banque ou du 
FMI. CÕest une partie du dŽbat sur la fameuse gouvernance mondiale. 
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d'Ivoire, Le Ghana et le Nigeria, les autres pays Žtant des PMA29 et de ce fait non 
assujettis ˆ une rŽduction de droits. Compte tenu du fait que les PED ont en majoritŽ 
notifiŽ des droits NPF ̂  l'OMC bien plus ŽlevŽ que les droits appliquŽs, ceci offre une 
marge de consolidation qui limiterait considŽrablement les effets d'une libŽralisation 
multilatŽrale (Bchir and al., 2005). La marge de consolidation Žtant la mesure de l'Žcart 
entre le taux appliquŽ et le taux notifiŽ.  
 
Cette situation est effectivement celle du Ghana et du Nigeria mais ne semble pas •t re 
celle de la C™te d'ivoire (Tableau 12 ). Les droits notifiŽs de la C™te d'ivoire sont si peu 
importants qu'ils sont parfois m•me infŽrieurs ˆ ceux des droits appliquŽs par le TEC. Le 
Tableau 12 souligne par ailleurs que certains PMA, non concernŽs par la rŽduction des 
taux (Benin, SŽnŽgal), ont des droits notifiŽs Žquivalent ou tr•s proche du TEC. Cette 
situation se rŽvŽlant •t re une contrainte pour envisager une possible rŽŽvaluation ˆ la 
hausse du TEC actuel30. Les tableaux suivant prŽcisent pour l'ensemble des produits 
agricoles la marge de consolidation disponible dans le cas du Ghana et du Nigeria. Celle-
ci serait pour les produits alimentaires de 135 points de taux NPF en moyenne pour le 
Nigeria et de 82 points pour le Ghana. Compte tenu des formules de rŽduction de droits et 
ˆ l'exception du cas de la C™te d'Ivoire, les effets sur les droits appliquŽs des PED de la 
CEDEAO sont considŽrablement limitŽs. 
 
En retenant les derni•res formules de rŽduction de droits discutŽes, celle du G20, de l'UE 
et des USA, (Gallezot J., 2005), on note que les propositions de l'UE et du G20 
concernant les PED sont identiques (Tableau 11). Les conditions d'Žtagement et les 
param•tres de rŽduction appliquŽs au Ghana et au Nigeria permettent de simuler l'impact 
sur les taux des produits agricoles. On peut constater (Tableaux 13 et 14) que la rŽduction 
du niveau des droits multilatŽraux n'affecterait pas les droits appliquŽs du Nigeria et du 
Ghana dans la mesure o•  les taux consolidŽs seraient encore bien supŽrieurs 
(respectivement 90 et 63% en moyenne) aux taux appliquŽs par la CEDEAO. 
 

 
Table 11 : Type de formule de rŽduction et scŽnarios adoptŽs. 

Sources : Europ's Contribution (Commission EU, Octobre 2005), G2O Proposal, Octobre 2005, US Proposal, Octobre 2005 

                                                
29 La situation du Cap-Vert de ce point de vue Žtant encore en suspens. 
30 Sauf ˆ  considŽrer une possible pŽrŽquation en baissant les droits sur d'autres produits, il semble 
difficile de pouvoir maintenir des droits notifiŽs infŽrieurs aux taux appliquŽs si la situation Žtait 
portŽe par un tiers devant l'Organe de r•glement des diffŽrents (ORD). En ce sens, les faibles 
droits notif iŽs du Benin, du SŽnŽgal et de la C™te d'Ivoire reprŽsentent une contrainte pour une 
Žventuelle rŽŽvaluation du TEC. 

 Formules Formule appliquŽe Param• tre adoptŽs Etagement Etagement Param• tre adoptŽs

G20 Pour chaque bande : Pour chaque bandes( R en %) : 4 bandes : 
 tf = (1-R) * ti R= 45 - 50 - 65 - 75 20 - 50 -75 30 - 80 - 130 R=25  - 30 - 35 - 40

EcrŽtage ˆ  100 EcrŽtage ˆ  150

UE Pour chaque bande : R=35 - 45 - 50 - 60 30 - 60 - 90 30 - 80 -130 R = 25 - 30 - 35 - 40 
 tf = (1-R) * ti FlexibilitŽ (20-45%) 

pour la bande <30%
EcrŽtage ˆ  100 EcrŽtage ˆ  150

US  tf = (1-R) * ti  fixŽ en dŽbut R de dŽbut et de fin dans les bandes 20 - 40 - 60
et fin de l'Žtagement (55-65%; 65-75%;75-85%; 85-90%)

EcrŽtage ˆ  75
Avec : ti : droit initial pour une ligne tarifaire

tf : droit final pour la m• me ligne tarifaire

ts : droit initial du seuil infŽrieur de la bande
R : taux de rŽduction, R=1-tf/ti (ou encore Ri, si R est fonction de ti)

Rmin, Rmax, Rmoy : taux de rŽduction minimal, maximal et moyen

Pays dŽveloppŽs Pays en dŽveloppement

 Pas encore prŽcisŽ
DŽpendra de la formule adopŽe

pour les pays dŽveloppŽs
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Tableau 13 : Droits NPF notifiés à l'OMC, droits appliqués et marge de consolidation du NIGERIA 

Sources : les droits Notifiés proviennent des engagements du Ghana auprès de l'OMC (Base BDI), les droits 

appliqués sont ceux du Ghana en 2003 (Base BDI) et ceux de la CEDEAO (MacMap et TEC UEMOA) sont 

ceux de l'UEMOA ne tenant pas compte des listes d'exceptions déposées. Les simulations de réduction des 

droits du cycle de Doha sont celles du G20 et de l'UE relatives aux PED. 
 

Marge de consolidation du NIGERIA Nombre Doha

Produits AppliquŽs NotifiŽs UEMOA Ghana UEMOA Simulation

Groupe de produits agricoles SH2 SH6 Nigeria OMC CEDEAO* % CEDEAO %

[1] [2] [3] [2]-[1] [2]-[3] [2] * G20

1 - ANIMAUX VIVANTS 17 20,9 150 14,4 129,1 135,6 90
2 - VIANDES ET ABATS COMESTIBLES 52 25 150 20 125 130 90
4 - LAIT ET PRODUITS DE LA LAITERIE; ÎU 27 43,7 150 16,9 106,3 133,1 90
5 - AUTRES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE, N 18 47,8 150 5 102,2 145 90
6 - PLANTES VIVANTES ET PRODUITS DE LA F 11 51,4 150 11,8 98,6 138,2 90
7 - LƒGUMES, PLANTES, RACINES ET TUBERCU 54 100 150 19,3 50 130,7 90
8 - FRUITS COMESTIBLES; ƒCORCES D'AGRUM 55 100 150 19,5 50 130,5 90
10 - CƒRƒALES 16 49,4 150 5,9 100,6 144,1 90
11 - PRODUITS DE LA MINOTERIE; MALT; AM 34 42,4 150 11,9 107,6 138,1 90
12 - GRAINES ET FRUITS OLƒAGINEUX; GRAI 44 14 150 5,3 136 144,7 90
15 - GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VƒG 46 42,2 150 12,8 107,8 137,2 90
16 - PRƒPARATIONS DE VIANDE, DE POISSONS 17 100 150 20 50 130 90
17 - SUCRES ET SUCRERIES 16 37,5 150 11,2 112,5 138,8 90
19 - PRƒPARATIONS Ë BASE DE CƒRƒALES, D 17 86,2 150 18,4 63,8 131,6 90
20 - PRƒPARATIONS DE LƒGUMES, DE FRUITS  44 100 150 19,9 50 130,1 90
21 - PRƒPARATIONS ALIMENTAIRES DIVERSES 16 30,3 150 15,5 119,7 134,5 90
22 - BOISSONS, LIQUIDES ALCOOLIQUES ET V 22 82,7 150 19,8 67,3 130,2 90
23 - RƒSIDUS ET DƒCHETS DES INDUSTRIES  25 20,2 150 9,9 129,8 140,1 90
24 - TABACS ET SUCCƒDANƒS DE TABAC FABRI 9 89,4 150 12,2 60,6 137,8 90
33 - HUILES ESSENTIELLES ET RƒSINOìDES; 15 14,3 150 10 135,7 140 90
35 - MATIéRES ALBUMINOìDES; PRODUITS Ë  10 21 150 9 129 141 90

Total produits alimentaires vivriers 565 56,9 150 14,9 93,1 135,1 90

9 - CAFƒ, THƒ, MATƒ ET ƒPICES 32 31,9 150 18,8 118,1 131,2 90
13 - GOMMES, RƒSINES ET AUTRES SUCS ET E 12 8,3 150 5 141,7 145 90
14 - MATIéRES Ë TRESSER ET AUTRES PRODUI 10 15 150 5 135 145 90
18 - CACAO ET SES PRƒPARATIONS 11 62,7 150 15 87,3 135 90
29 - PRODUITS CHIMIQUES ORGANIQUES 3 15 150 5 135 145 90
38 - PRODUITS DIVERS DES INDUSTRIES CHIM 7 10 150 6,4 140 143,6 90
41 - PEAUX (AUTRES QUE LES PELLETERIES)  12 10 150 5 140 145 90
43 - PELLETERIES ET FOURRURES; PELLETER 7 15 150 5 135 145 90
50 - SOIE 4 15 150 5 135 145 90
51 - LAINE, POILS FINS OU GROSSIERS; FI 10 15 150 5 135 145 90
52 - COTON 5 30 150 5 120 145 90
53 - AUTRES FIBRES TEXTILES VƒGƒTALES;  6 15 150 5 135 145 90

Total autres produits agricoles 119 23,1 150 9,7 126,9 140,3 90

Droits NPF (ad-valorem) Marge de Consolidation
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Tableau 14 : Droits NPF notifiés à l'OMC, droits appliqués et marge de consolidation du GHANA  
 

Sources : les droits Notifiés proviennent des engagements du Ghana auprès de l'OMC (Base BDI), les droits 

appliqués sont ceux du Ghana en 2003 (Base BDI) et ceux de la CEDEAO (MacMap et TEC UEMOA) sont 

ceux de l'UEMOA ne tenant pas compte des listes d'exceptions déposées. Les simulations de réduction des 

droits du cycle de Doha sont celles du G20 et de l'UE relatives aux PED. 

 

Marge de consolidation du GHANA Nombre Doha
Produits Appliqués Notifiés UEMOA Ghana UEMOA Simulation

Groupe de produits agricoles SH2 SH6 Ghana OMC CEDEAO* CEDEAO %
[1] [2] [3] [2]-[1] [2]-[3] [2] * G20

1 - ANIMAUX VIVANTS 22 17,3 91 14,3 73,7 76,7 59,4
2 - VIANDES ET ABATS COMESTIBLES 52 20 99 20 79 79 64,3
4 - LAIT ET PRODUITS DE LA LAITERIE; ŒU 37 19,5 73,5 15,1 54 58,4 48,6
5 - AUTRES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE, N 18 18,9 99 5 80,1 94 64,3
6 - PLANTES VIVANTES ET PRODUITS DE LA F 11 20 99 11,8 79 87,2 64,3
7 - LÉGUMES, PLANTES, RACINES ET TUBERCU 56 19,6 99 19,3 79,4 79,7 64,3
8 - FRUITS COMESTIBLES; ÉCORCES D'AGRUM 60 20 99 19,5 79 79,5 64,3
10 - CÉRÉALES 18 16,7 89,2 6,1 72,5 83,1 58,3
11 - PRODUITS DE LA MINOTERIE; MALT; AM 37 17,6 99 12,6 81,4 86,4 64,3
12 - GRAINES ET FRUITS OLÉAGINEUX; GRAI 51 9,4 99 5,3 89,6 93,7 64,3
15 - GRAISSES ET HUILES ANIMALES OU VÉG 56 18,2 99 12,9 80,8 86,1 64,3
16 - PRÉPARATIONS DE VIANDE, DE POISSONS 18 20 99 20 79 79 64,3
17 - SUCRES ET SUCRERIES 18 11,1 99 12,2 87,9 86,8 64,3
19 - PRÉPARATIONS À BASE DE CÉRÉALES, D 18 18,3 99 18,1 80,7 80,9 64,3
20 - PRÉPARATIONS DE LÉGUMES, DE FRUITS  50 20 99 19,9 79 79,1 64,3
21 - PRÉPARATIONS ALIMENTAIRES DIVERSES 20 20 99 15,7 79 83,3 64,3
22 - BOISSONS, LIQUIDES ALCOOLIQUES ET V 29 19,7 99 19,8 79,3 79,2 64,3
23 - RÉSIDUS ET DÉCHETS DES INDUSTRIES  26 9,6 89,9 9,8 80,3 80,1 58,5
24 - TABACS ET SUCCÉDANÉS DE TABAC FABRI 9 20 99 12,2 79 86,8 64,3
33 - HUILES ESSENTIELLES ET RÉSINOÏDES; 16 10 99 10 89 89 64,3
35 - MATIÈRES ALBUMINOÏDES; PRODUITS À  10 20 99 9 79 90 64,3

Total produits alimentaires vivriers 632 17,6 96,6 14,8 79 81,8 62,8

9 - CAFÉ, THÉ, MATÉ ET ÉPICES 54 20 95,4 19,3 75,4 76,1 62,2
13 - GOMMES, RÉSINES ET AUTRES SUCS ET E 12 10 99 5 89 94 64,3
14 - MATIÈRES À TRESSER ET AUTRES PRODUI 11 18,2 99 5 80,8 94 64,3
18 - CACAO ET SES PRÉPARATIONS 17 20 99 13,2 79 85,8 64,3
29 - PRODUITS CHIMIQUES ORGANIQUES 3 10 99 5 89 94 64,3
38 - PRODUITS DIVERS DES INDUSTRIES CHIM 7 11,4 99 6,4 87,6 92,6 64,3
41 - PEAUX (AUTRES QUE LES PELLETERIES)  12 10 99 5 89 94 64,3
43 - PELLETERIES ET FOURRURES; PELLETER 7 20 99 5 79 94 64,3
50 - SOIE 4 10 99 5 89 94 64,3
51 - LAINE, POILS FINS OU GROSSIERS; FI 10 20 99 5 79 94 64,3
52 - COTON 7 10 99 5 89 94 64,3
53 - AUTRES FIBRES TEXTILES VÉGÉTALES;  6 10 99 5 89 94 64,3

Total autres produits agricoles 150 16,5 97,7 11,1 81,2 86,6 63,6

Marge de ConsolidationDroits NPF (ad-valorem)
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9. CONCLUSION 

 
L'Afrique de l'Ouest est en fait un grand PMA qui connaît un déficit alimentaire croissant. 

Pour envisager un mode de développement qui contribue de manière durable à la 

satisfaction des besoins alimentaires de la population, il est nécessaire d'inverser cette 

tendance et de réduire la dépendance alimentaire.  

 

La mise en place d'un TEC qui soit mieux ancré avec la politique agricole de la CEDEAO 

serait une réponse crédible face à la baisse des prix des importations. Pour garantir une 

réduction de la dépendance alimentaire, il s'agit surtout de mettre en avant les conditions 

de l'intégration régionale. Le bilan de cette intégration, sur le plan de la production et des 

échanges alimentaires, est à ce jour négatif. Les complémentarités productives entre les 

pays sont pourtant importantes et la capacité des producteurs à répondre aux enjeux est 

réelle.  

 

Les entraves à cette construction régionale sont à chercher du côté d'une protection 

extérieure actuellement insuffisante pour permettre la mise en place d'une préférence 

communautaire. A cela vient s'ajouter le fait que la libre circulation des biens au sein de 

la zone n'est pas complètement assurée. Une protection extérieure harmonisée et 

renforcée dans le domaine alimentaire associée à une suppression des entraves à la 

circulation intérieure apporterait source d'économie importante. Cette orientation 

permettrait de réduire à la fois les coûts de contrôle internes, ceux qui sont lies à la 

déviation de trafic ou à la fraude et apporterait une simplification de la gestion des règles 

d'origine à l'exportation.  

 

Une réévaluation du TEC pour les produits alimentaires doit cependant être compatible 

avec les négociations en cours du cycle de Doha et les engagements pris par les pays 

membre à l'OMC. Les possibilités de pouvoir augmenter les taux de protection du TEC 

pour les produits alimentaires semblent limitées par le fait que certains pays de la 

CEDEAO ont notifié à l'OMC des taux plafonds relativement bas. En revanche, des 

marges de manoeuvre apparaissent avec les mesures du Traitement spécial et différencié 

et notamment celles de sauvegarde spéciales. En ce sens, une tarification différenciée 

pour les produits alimentaires serait compatible avec le renforcement de l'actuelle TCI. 

De manière à être en conformité avec les règles de l'OMC, le renouvellement de la TCI 

devrait introduire une distinction plus opérationnelle entre des actions de sauvegarde, 

visant à corriger la baisse des prix et celles relatives à la poussée des importations. 

 

Les conditions d'un APE avec l'UE pourraient dès lors être envisagées en écartant les 

produits alimentaires du processus d'ouverture du marché de la CEDEAO. Une asymétrie 

d'ouverture des marchés, entre l'UE et l'Afrique de l'Ouest, est en effet conforme aux 

règles en usage pour la fixation des accords régionaux. Un degré d'asymétrie conséquent 

serait ici amplement justifié par la présence majoritaire de PMA qui indépendamment 

d'un APE, bénéficie des avantages de l'initiative européenne "Tout sauf les armes". La 

faiblesse du TEC actuel laisse peu d'alternative au choix de renoncer à mettre en place 

une zone de libre-échange. Il conviendrait au contraire de s'appuyer sur l'UE et l'OMC 

pour faire valoir au sein de la CEDEAO, la nécessité d'un développement durable 

s'appuyant sur la souveraineté alimentaire et renforçant les instruments de cette politique.  
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12. ANNEXE 1  

Les regroupements Žconomiques rŽgionaux de l'Afr ique 
 

 

 
Source : Walter Kennes, DG DEV (EU) 
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